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L’expérience de la Cour suprême du Cameroun
M. Dagobert BISSECK

Conseiller
Cour suprême du Cameroun

La gestion du contentieux électoral camerounais, à l’exception du contentieux né des élections
municipales et régionales, est dévolue au Conseil constitutionnel en vertu de l’article 48 de la
Constitution de la République promulguée le 18 janvier 1996 aux termes duquel :

« 1) Le Conseil constitutionnel veille à la régularité de l’élection présidentielle, des élec-
tions parlementaires, des consultations référendaires. Il en proclame les résultats ;

2) En cas de contestation sur la régularité de l’une des élections prévues à l’alinéa 1 ci-des-
sus, le Conseil constitutionnel peut être saisi par tout candidat, tout parti politique ayant pris
part à l’élection dans la circonscription concernée ou toute personne ayant qualité d’agent du
gouvernement pour cette élection ;

3) En cas de contestation sur la régularité d’une consultation référendaire, le Conseil
constitutionnel peut être saisi par le président de la République, le président de l’Assemblée
nationale ou du Sénat, un tiers des députés. »

Aucune consultation référendaire, n’ayant été organisée au Cameroun depuis l’adoption de
cette Constitution, nous limitons notre intervention à la gestion du contentieux électoral en ce qui
concerne l’élection présidentielle et l’élection des députés à l’Assemblée nationale respectivement
organisées en 1997 et 2002.

En application de cette Constitution, un toilettage des lois électorales existantes a été fait le
19 mars 1997 en ce qui concerne l’élection des députés à l’Assemblée nationale et le 9 septembre de
la même année pour ce qui est de l’élection présidentielle (loi n° 91-20 du 16 décembre 1991 modi-
fiée par la loi n° 97-13 du 19 mars 1997 fixant les conditions d’élection des députés à l’Assemblée
Nationale et loi n° 92-010 du 17 septembre 1992 modifiée par la loi n° 97-020 du 9 septembre 1997
fixant les conditions d’élection et de suppléance à la présidence de la république).

Ces lois, en leurs articles consacrés au Conseil constitutionnel, reprennent presque mot pour
mot les dispositions déjà inscrites dans la Constitution en précisant cependant les délais de saisine,
qui en raison de l’urgence qui s’attache à la matière, ont été particulièrement écourtés à quatre jours
pour l’élection parlementaire et soixante-douze heures pour l’élection présidentielle à compter du
jour de la clôture du scrutin (articles 47 et 94) et en délimitant le cadre de l’administration des
preuves devant ladite institution.

À ce titre, les deux textes de loi disposent :
« (1) Le Conseil constitutionnel veille à la régularité de l’élection des députés à l’Assem-

blée nationale (ou de l’élection présidentielle).
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À ce titre il vérifie les opérations électorales au vu des procès-verbaux et les pièces
annexes, transmis par la Commission nationale de recensement général des votes.

(2) Des réclamations ou contestations formulées par tout candidat aux élections peuvent
être, dans un délai de quatre jours à compter de la date de clôture du scrutin pour les législa-
tives (et de soixante-douze heures pour la présidentielle) directement adressées au Conseil
constitutionnel qui peut, s’il le juge nécessaire, entendre tout candidat, requérant, tout parti
politique ayant pris part à l’élection dans la circonscription concernée ou toute personne ayant
qualité d’agent du gouvernement pour l’élection en cause et/ou demander la production contre
récépissé des pièces à conviction... »

Le Conseil constitutionnel peut donc soit se saisir d’office, sur le vu du procès-verbal transmis
par la Commission nationale de recensement général des votes, soit être saisi à la requête d’un can-
didat, d’un parti politique ou d’un agent du gouvernement.

Il importe de rappeler que le Conseil constitutionnel n’ayant pas été mis en place, ses attribu-
tions sont temporairement exercées par la Cour suprême ; à ce titre, sauf dispositions légales
contraires, l’organisation, les fonctionnements et la procédure sont ceux régissant ladite cour.

Nous examinerons dans un premier temps :
• L’organisation administrative et l’instruction préliminaire des affaires
et dans un second temps
• Le déroulement de l’instance et l’instruction définitive.

I. L’organisation administrative et l’instruction préliminaire des affaires

A. L’instruction par les commissions électorales

Pour accomplir la tâche qui lui est dévolue par la loi, la Cour suprême du Cameroun agissant
au lieu et place du Conseil constitutionnel ne dispose ni en dehors de la période électorale ni pen-
dant ladite période d’une organisation administrative spécifique lui permettant de veiller à la régu-
larité du scrutin.

C’est pourquoi le code électoral a prévu au niveau des bureaux de vote, au niveau départemen-
tal et sur le plan national, des commissions chargées de faire un travail préparatoire à son bénéfice.
Il s’agit des commissions locales de vote des commissions départementales de supervision et de la
Commission nationale de recensement général des votes.

Il y a lieu de s’appesantir sur deux de ces commissions, à savoir : les commissions départemen-
tales de supervision et la Commission nationale de recensement général des votes.

a) La commission départementale de supervision

La commission départementale de supervision est composée ainsi qu’il suit :
– Président : le président du Tribunal de grande instance du ressort ;
– Membres : trois représentants de l’administration désignés par le préfet ;
– une personnalité indépendante désignée par le préfet de concert avec les partis politiques

légalisés présents dans la circonscription concernée ;
– un représentant de chaque parti politique légalisé participant aux élections dans la 

circonscription électorale en cause.

Cette commission est compétente, entre autre, pour vérifier et centraliser les opérations de
décompte des suffrages effectuées par les commissions locales de vote.
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Ses travaux sont consignés dans un procès-verbal signé de tous les membres présents ; celui-ci
est transmis à la Commission nationale de recensement général des votes accompagné des procès-
verbaux et des documents provenant des commissions locales de vote.

b) La Commission nationale de recensement général des votes
Cette commission est composée de :

– vingt-trois membres dont un magistrat de la Cour suprême, président ;
– deux magistrats de l’ordre judiciaire, désignés par le président de la Cour suprême ;
– dix représentants de l’administration ;
– dix représentants des candidats désignés par les partis politiques ayant pris part au scrutin,

membres.

Au titre de ses compétences :

Elle vérifie les opérations électorales au vu des procès-verbaux et des pièces annexes transmis
par les commissions départementales de supervision et dans le cadre des dispositions susvisées.

Elle consigne les observations qu’elle estime devoir faire sur la régularité des opérations élec-
torales, mais ne peut en proclamer la nullité.

Elle dresse procès-verbal de toutes ces opérations qu’elle transmet au Conseil constitutionnel
assorti de tous les procès-verbaux et documents annexes provenant des commissions départemen-
tales de supervision.

On peut alors sans risque de se tromper conclure que la Commission nationale de recensement
général des votes est, en la matière, « le juge d’instruction placé auprès du Conseil constitutionnel. »

Les séances de cette Commission qui siège dans les locaux de la Cour suprême sont publiques.
Toute personne ayant intérêt (agent du gouvernement, candidat, parti politique) peut intervenir
devant la Commission, y déposer des éléments de preuve, présenter ses observations sur le déroule-
ment du scrutin, son dépouillement etc.

Cette Commission a même eu, lors de la dernière élection des députés à l’Assemblée nationale,
à ordonner dans quelques cas litigieux des compléments d’enquête auprès de certaines commis-
sions départementales de supervision ou à entendre des présidents des dites commissions, voire à
faire appel à l’Observatoire national des élections (ONEL) organisme étatique d’observation des
élections.

Le procès-verbal élaboré par la Commission de recensement général des votes est transmis
dans les plus brefs délais au Conseil constitutionnel qui, sur le vu des recommandations ou obser-
vations de cette Commission, peut se saisir d’office soit pour annuler totalement ou partiellement,
soit pour valider l’élection.

B. L’instruction sur requêtes des parties

Tout recourant devant le Conseil constitutionnel est tenu, à peine d’irrecevabilité de sa requête,
d’adresser celle-ci audit Conseil dans un délai de quatre jours à compter de la date de clôture du
scrutin pour l’élection des députés à l’Assemblée nationale et les soixante-douze heures pour
l’élection présidentielle.

Dès réception du recours, un dossier est ouvert au Greffe de la Cour suprême et la procédure
est celle suivie par ladite Cour sauf en ce qui concerne les délais d’instruction compte tenu du souci
du législateur de parvenir à un règlement rapide du contentieux électoral pour aboutir à la procla-
mation des résultats.

La loi relative à l’élection présidentielle dispose, en outre, que la requête doit préciser les faits et
les moyens allégués, d’une part, et d’autre part que le Conseil peut, sans instruction contradictoire
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préalable, rejeter par décision motivée, les requêtes irrecevables ou ne contenant que des griefs ne
pouvant avoir aucune incidence sur le résultat de l’élection.

La Cour suprême semble avoir étendu ces dispositions à l’élection des députés à l’Assemblée
nationale puisque dans de nombreuses décisions rendues à l’audience du 17 juillet 2002, relative à
la dernière élection des députés en date du 30 juin 2002, elle a jugé irrecevables, sans instruction
préalable, les recours relatifs aux opérations préélectorales, concernant notamment le rejet des
déclarations de candidature, l’installation des bureaux de vote dans les domiciles privés, le déplace-
ment desdits bureaux, l’établissement et la délivrance sélective des cartes électorales, la délivrance
de plusieurs cartes à un même électeur etc.

Ce contentieux, selon la jurisprudence de la Cour suprême du Cameroun siégeant aux lieu et
place de la Cour constitutionnelle, ne relève pas de cette dernière institution (arrêt n° 29/CE du
17 juillet 2002 Affaire : S.D.F., M.D.P., U.N.D.P., c/ État du Cameroun).

S’inspirant donc de la procédure devant la Cour suprême statuant en matière ordinaire, la copie
de la requête est communiquée au ministère de l’Administration territoriale (entendre ministère de
l’Intérieur), organisateur général des élections et à toute autre partie intéressée dans la cause. Ce
département ministériel peut faire par écrit ses observations dans un délai de quarante-huit heures.

Le dossier est ensuite transmis à un conseiller rapporteur, membre de la Cour suprême qui 
établit son rapport et le communique par l’intermédiaire du président de ladite Cour au Procureur
général pour ses conclusions.

Au jour arrêté par le président de la Cour, une audience dite « audience de contentieux
électoral » est organisée.

II. Le déroulement de l’audience et l’instruction définitive

Une seule audience est tenue pour traiter l’ensemble du contentieux. Ceci s’explique par la
nécessité de vider tout le contentieux avant la proclamation des résultats.

Cette audience tient compte à la fois de l’instruction faite par la Commission nationale de
recensement général des votes et des recours adressés au Conseil constitutionnel par les parties
intéressées.

Cette audience se tient dans les formes ordinaires des audiences de la Cour suprême. Elle est
publique ; les parties et avocats sont admis à présenter leurs observations de plaidoiries.

Aux termes de l’article 49 de la Constitution :
« Dans tous les cas de saisine, le Conseil constitutionnel statue dans un délai de quinze

jours.
Toutefois à la demande du président de la République, ce délai peut être ramené à huit

jours ».
Cette disposition a eu pour conséquence pendant la période du règlement du contentieux élec-

toral à l’occasion de l’élection des députés à l’Assemblée nationale en juin 2002, la suspension par
la Cour suprême de toutes ses autres activités traditionnelles pour se consacrer uniquement au
règlement de ce contentieux, en raison du nombre élevé des recours (plus d’une centaine).

Les décisions rendues par le Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d’aucun recours.
Après le règlement du contentieux, la proclamation des résultats est faite à une autre audience

(solennelle) de la Cour suprême.
À cette audience soit les députés soit le président de la République sont alors déclarés élus et

peuvent dès lors entrer en fonction, sous réserve de l’accomplissement d’autres formalités ne rele-
vant pas du Conseil constitutionnel.
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L’expérience de la Cour constitutionnelle du Congo
M. Auguste ILOKI

Vice-président
Cour constitutionnelle du Congo

Introduction

La Cour constitutionnelle du Congo-Brazzaville est issue de la Constitution du 20 janvier 2002.
Les élections en vue de mettre en place les institutions prévues par ladite Constitution ont eu lieu le
20 janvier 2002 pour le référendum constitutionnel, le 10 mars 2002 s’agissant de l’élection présiden-
tielle, les 26 mai et 23 juin 2002 en ce qui concerne les élections législatives, enfin le 11 juillet 2002
pour les élections sénatoriales.

Ces élections ont donc eu lieu avant l’installation de la Cour constitutionnelle dont les membres,
nommés par décret n° 2003-11 du 30 janvier 2003, ont prêté serment le 12 avril 2003 devant le 
Parlement réuni en congrès.

Il n’était donc pas possible à la jeune Cour constitutionnelle de connaître du contentieux élec-
toral antérieur à son installation. Aussi, les développements qui suivent, bien que rendant compte
de la gestion du contentieux électoral, impliquent, au plan pratique, uniquement l’exercice des
fonctions de juge constitutionnel par la Cour suprême statuant dans le cadre d’une organisation
administrative spécifique. Ils recèlent par conséquent un intérêt purement historique en raison de la
réforme fondamentale intervenue dans ce domaine.

Le contentieux électoral concerné est celui relatif aux élections à la présidence de la République,
aux élections législatives et sénatoriales. Ce type de contentieux relève de la compétence exclusive
du juge constitutionnel. Il englobe donc l’instruction des affaires, le calendrier de leur traitement et
le déroulement des instances dans le cadre d’une organisation administrative spécifique.

I. Organisation administrative

L’Acte fondamental, en tant que Constitution de la République du Congo pendant la période
de transition s’étendant du 24 octobre 1997 au 20 janvier 2002, avait prévu en son article 73 que
« la Cour suprême assure le contrôle de la conformité des lois, des traités et des accords internatio-
naux à l’Acte fondamental ».

Il fut ainsi institué, en application de cette disposition constitutionnelle, la chambre administra-
tive et constitutionnelle au sein de la Cour suprême, qui comprend bien d’autres formations juridic-
tionnelles : trois chambres civiles, la chambre pénale, la chambre commerciale, la chambre sociale,
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la chambre mixte, les chambres réunies. Les fonctions consultatives sont assurées par le biais de
l’assemblée générale consultative.

Aux termes de l’article 24 nouveau de la loi n° 17/99 du 15 avril 1999 modifiant et complétant
certaines dispositions de la loi n° 025/92 du 20 août 1992 et de la loi n° 30/94 du 18 octobre 1994
portant organisation et fonctionnement de la Cour suprême :

« La Chambre administrative et constitutionnelle est compétente en matière administrative,
financière et constitutionnelle.

« Elle reçoit les recours formés notamment contre les décisions de la Cour des comptes.
« Lorsqu’elle exerce les attributions constitutionnelles, la chambre administrative et consti-

tutionnelle adopte la même composition que les chambres réunies. La Cour suprême prend
dans ces conditions ses décisions à la majorité absolue de ses membres. »
Cependant, la compétence de la Cour suprême, en tant que juge constitutionnel a fait l’objet de

contestations par certains candidats de l’opposition à l’élection présidentielle du 10 mars 2002.
Aussi, le secrétaire général du Gouvernement saisissait-il, par requête, la Cour suprême aux

fins d’interprétation des dispositions de l’Acte fondamental relatives à la qualité de juge constitu-
tionnel conférée à cette institution pendant la période de transition d’une part, à l’organisation des
élections et à la légitimité du processus électoral d’autre part.

Émettant son avis, la Cour suprême avait affirmé sa compétence en ces termes :
« ... Considérant que selon l’article 73 de l’Acte fondamental du 24 octobre 1997, la Cour

suprême assure pendant la période de transition, le contrôle de la conformité des lois, des 
traités et accords internationaux ; considérant par ailleurs qu’aux termes de l’article 24 nouveau
de la loi n° 17-99 du 15 avril 1999 modifiant et complétant certaines dispositions de la loi
n° 025/92 du 20 août 1992 et de la loi n° 30/94 du 18 octobre 1994 portant organisation et fonc-
tionnement de la Cour suprême, prise en application de l’article 73 de l’Acte fondamental,
il a été institué au sein de la Cour suprême, la chambre administrative et constitutionnelle, 
compétente en matière administrative, financière et constitutionnelle, laquelle adopte la même
composition que les chambres réunies de la Cour suprême lorsqu’elle statue en matière consti-
tutionnelle, et prend à la majorité absolue de ses membres, des décisions qui s’imposent à tous ;
considérant que la compétence que la Cour suprême tient, comme sus énoncé, des dispositions
combinées des articles 73 de l’Acte fondamental du 24 octobre 1997 et 24 nouveau de la loi
n° 17-99 du 15 avril 1999, est une compétence générale telle qu’elle résulte de la loi n° 17-94
du 1er août 1994 portant organisation et fonctionnement du Conseil constitutionnel en ses dis-
positions non contraires à l’Acte fondamental ; considérant qu’au regard de ces dispositions,
la Cour suprême est juge constitutionnel pendant la période de transition... » (décision EL.
PR. 004-02 du 21 février 2002).
C’est ainsi que statuant en cette qualité, la Cour suprême a procédé à :

– la déclaration de conformité de la loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi électo-
rale à l’Acte fondamental du 24 octobre 1997 :

« ... Considérant que le requérant allègue que la matière ayant trait aux élections n’étant
pas mentionnée aux articles 54, 55, 56 et 57 de l’Acte fondamental du 24 octobre 1997 au
nombre de celles qui forment le domaine de la loi, il en résulte que la loi n° 9-2001 du
10 décembre 2001 portant loi électorale viole ledit Acte fondamental d’une part, et que
d’autre part la loi électorale prise sous l’empire de la Constitution du 15 mars 1992
demeure applicable ; mais considérant que la citoyenneté, les droits civiques et les garan-
ties fondamentales accordées aux citoyens dans l’exercice des libertés publiques sont des
matières qui relèvent de la loi tel que prévu à l’article 54 de l’Acte fondamental du
24 octobre 1997 ; considérant que les droits civiques se rapportent aux citoyens, lesquels
sont, au sens de l’article 54 de l’Acte fondamental, des individus qui jouissent des droits
civils et politiques ; qu’ainsi, la loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi électorale,
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en ce qu’elle fixe les conditions d’exercice, par les citoyens, du droit de suffrage en tant
qu’il constitue un droit civique, conformément à l’article 54 de l’Acte fondamental du
24 octobre 1997, n’est entachée d’aucune inconstitutionnalité ; considérant par ailleurs que
la loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi électorale a expressément abrogé, en son
article 155, la loi n° 001-92 du 21 janvier 1992 portant loi électorale, qui dès lors ne peut
plus produire aucun effet juridique ; qu’il s’ensuit que la loi n° 9-2001 du 10 décembre
2001 susvisée doit s’appliquer dans toutes ses dispositions... » (décision EL n° 006-02 du
8 mars 2002) ;
– la proclamation définitive des résultats du référendum constitutionnel du 20 janvier 2002

(décision REF. const. 002-02 du 06 février 2002) ;
– la nomination du collège des médecins chargés d’examiner les candidats à l’élection pré-

sidentielle (décision EL. PR 001- 02 du 4 février 2002) ;
– la validation des déclarations de candidatures à l’élection présidentielle (décision EL.

PR. 003-02 du 15 février 2002) ;
– la proclamation des résultats définitifs de l’élection présidentielle (décision P R. 007-02

du 29 mars 2002).
C’est évidemment pendant la période post électorale que la Cour suprême, en tant que juge

constitutionnel, a exercé ses attributions contentieuses portant essentiellement sur l’examen des
requêtes en annulation des élections introduites par différents candidats.

L’instruction des affaires y relatives impliquait l’observation de la procédure prévue à cet effet
par les lois, notamment la loi n°9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi électorale et la loi n°17-94
du 1er août 1994 portant organisation et fonctionnement du Conseil constitutionnel.

II. Instructions des affaires

La procédure applicable en cas de contentieux électoral varie suivant qu’elle concerne les élec-
tions législatives et sénatoriales ou qu’elle se rapporte aux élections référendaires et présidentielles.

A – Le contentieux des élections législatives et sénatoriales

La procédure liée au contentieux des élections législatives et sénatoriales était déterminée par la
loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi électorale qui reconnaissait, aux candidats ou à leurs
représentants, aux partis et aux groupements politiques, le droit de contester une élection, dans les
quinze jours qui suivent la proclamation des résultats du scrutin (art. 110 et 111 de cette loi).

Les nouvelles règles de procédure y afférentes sont déterminées dans la loi organique n° 1-2003
du 17 janvier 2003 portant organisation et fonctionnement de la Cour constitutionnelle qui reprend
les dispositions sur la contestation des élections des articles 110 et 111 de la loi électorale susvisée,
en ses articles 53 et 54. La nouvelle législation envisage en outre le cas des élections de listes. Le
droit en contestation de celles-ci appartient aux partis ou aux groupements politiques concernés.

1. Les conditions de saisine du juge constitutionnel

L’introduction du recours en contestation des élections était faite par l’intéressé au Greffe de la
Cour suprême où les requêtes étaient enregistrées par le greffier en chef de cette juridiction. Ce der-
nier, assurant le secrétariat des chambres, était assisté d’autant de greffiers que la Cour suprême en
estimait nécessaires au fonctionnement régulier du greffe.
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À ce stade, la procédure fut la même que celle prévue par le législateur pour l’instruction et le
jugement du pourvoi en d’autres matières dans la loi n° 51/83 du 21 avril 1983 portant code de pro-
cédure civile, commerciale, administrative et financière (art. 107 à 111).

La requête en contestation d’une élection devait être écrite. Cependant, aucune indication
n’était fournie par la loi concernant ses signataires. Et la Cour suprême, statuant comme juge
constitutionnel, refusait d’accueillir les requêtes en contestation des élections émanant des avocats
mandatés par les candidats aux dites élections.

La Cour suprême, statuant comme juge constitutionnel, déclarait, en effet, de manière
constante, irrecevables toutes les requêtes des demandeurs en annulation des élections signées par
les avocats qui représentaient leurs clients, en ces termes :

« ... Considérant que par deux requêtes en date des 12 et 19 juillet 2002, Maîtres O... et N...,
Avocats au barreau de Brazzaville, ont formé pour le compte de B..., candidat aux élections
législatives (scrutin du 23 juin 2002) dans la circonscription électorale n° 1 de T... à Pointe-
Noire, un recours en annulation de l’élection de M..., candidat élu dans ladite circonscription
électorale ; mais considérant que selon l’article 110 alinéa 3 de la loi électorale, le droit de
contester une élection appartient aux candidats ou à leurs représentants, aux partis et aux grou-
pements politiques ; que la loi électorale étant d’interprétation restrictive, les requêtes en
contestation doivent, en vertu de la disposition sus-énoncée, être signées par le candidat lui-
même, ou ses représentants ou encore par le parti et le groupement politique qu’il a représenté
aux élections ; qu’en effet, les requêtes en contestation des élections sont un acte de foi qui
requiert, à l’instar de l’acte de candidature aux élections, la signature du requérant lui-même
ou, le cas échéant, celle des seules personnes limitativement énumérées à l’article 110 alinéa 3
ci-dessus ; que l’avocat est un mandataire de justice et non un représentant au sens de la loi
électorale ; que dans ces conditions, les requêtes en annulation signées par les avocats O... et
N... pour le compte de B... sont irrecevables... »
Cette jurisprudence était fortement critiquée par les avocats. C’est ainsi que tenant compte des

difficultés rencontrées dans l’application du code électoral relativement à la saisine de la Cour
suprême en tant que juge constitutionnel, la loi organique n° 1-2003 du 17 janvier 2003 portant
organisation et fonctionnement de la Cour constitutionnelle a confirmé cette jurisprudence en indi-
quant que les mandataires constitués par le requérant ne peuvent intervenir qu’à l’occasion des
actes ultérieurs de procédure.

Autrement dit, l’avocat constitué par le candidat ne peut signer la requête en contestation des
élections. Toutefois, il a la faculté de développer oralement les observations de son client à
l’audience, par sa plaidoirie.

2. La désignation du rapporteur

La requête écrite était adressée au premier président de la Cour suprême qui, dès réception,
désignait, en sa qualité de président de la juridiction constitutionnelle, un rapporteur qui instruisait
l’affaire.

La particularité en matière électorale résultait de la prévision du législateur relative à la compé-
tence du juge qui pouvait, dans ce domaine, rejeter immédiatement, par décision motivée, les
requêtes irrecevables en la forme ou ne contenant que des griefs qui ne pouvaient manifestement
pas avoir d’influence sur les résultats de l’élection (art. 114, loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001
portant loi électorale).

Il revenait donc au rapporteur, lors de l’instruction de l’affaire, de procéder à ce constat d’irrece-
vabilité et de suggérer la décision de cette nature aux chambres réunies.

Au cas où il y aurait lieu à instruction contradictoire, l’élu contesté en était avisé et un délai
de huit jours lui était imparti afin qu’il prenne connaissance de la requête en contestation de son
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élection et pour la production de ses observations écrites. L’affaire ne pouvait être jugée que dès
réception de ces observations ou alors à l’expiration du délai susdit (art. 115, loi n° 9-2001 du
10 décembre 2001 portant loi électorale).

Il s’agissait ici d’un délai spécifique car dans la procédure ordinaire, le rapporteur avise le
défendeur au pourvoi qu’il dispose d’un délai légal de deux mois pour déposer son mémoire
(art. 117, loi n° 51/83 du 21 avril 1983 portant code de procédure civile, commerciale, administra-
tive et financière).

La notification du recours par le rapporteur ainsi que celle de tous les actes de procédure en cas
de réclamation contre une liste de candidats était valablement faite au candidat figurant en tête de
liste ou au siège du parti ou du groupement des partis politiques qui avait présenté la liste. En cas
de liste commune, la notification intervenait au siège du parti ou du groupement politique qui a pré-
senté la liste (art. 124, loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi électorale). Cette disposition
est reprise dans la loi organique n° 1-2003 du 17 janvier 2003 portant organisation et fonctionne-
ment de la Cour constitutionnelle (art. 54 de ladite loi).

3. Les difficultés de l’instruction et la suite à donner

Lors de l’instruction, le rapporteur pouvait être confronté aux difficultés liées à la recherche de
la réalité des résultats du scrutin, surtout lorsque le requérant demandait au juge constitutionnel
de reformuler les résultats proclamés par le ministre de l’Intérieur et de déclarer élu le candidat
régulièrement élu au vu de ces résultats.

Ne disposant pas d’outils informatiques, la Cour suprême avait procédé manuellement à
l’exploitation des procès-verbaux transmis par la Commission nationale d’organisation des élections.

Le rapporteur pouvait, selon la loi, procéder à toutes investigations et ordonner la production
des pièces utiles. C’est ainsi que le juge constitutionnel pouvait rendre une décision avant dire droit
ordonnant une enquête ou la production d’une preuve.

Actuellement la loi prévoit que la Cour constitutionnelle peut ordonner une enquête et se faire
communiquer tous documents et rapports ayant trait à l’élection et même désigner un de ses
membres pour recevoir les déclarations des témoins (art. 59 loi organique n° 1-2003 du 17 janvier
2003 portant organisation et fonctionnement de la Cour constitutionnelle).

Au cas où l’affaire serait en état d’être jugée ou que le délai prévu pour le dépôt du mémoire
du défendeur serait expiré, le rapporteur établissait son rapport.

Le dossier de la procédure était ensuite transmis par le greffier en chef de la Cour suprême au
premier président de la Cour suprême qui le communiquait au ministère public. Le procureur géné-
ral près la Cour suprême le lui retournait avec ses conclusions écrites. C’est alors que le premier
président de cette juridiction fixait la date de l’audience.

Cette procédure est identique à celle prévue en cas de contentieux des élections référendaires
ou présidentielles.

B – Le contentieux des élections référendaires et présidentielles

Si le contentieux relatif aux élections référendaires et présidentielles relève également du juge
constitutionnel tel que le prévoit l’article 110 alinéa 1er de la loi n°9-2001 du 10 décembre 2001 por-
tant loi électorale, la procédure y relative est fixée dans la loi organique n°1-2003 du 17 janvier 2003
portant organisation et fonctionnement de la Cour constitutionnelle. L’alinéa 2 de l’article 110 sus
énoncé de la loi électorale renvoie en effet l’organisation de la procédure relative au contentieux
des élections référendaires et présidentielles à la loi sur la Cour constitutionnelle.
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Ainsi, aux termes de l’article 53 alinéa 1er de la loi organique n° 1-2003 du 17 janvier 2003
portant organisation et fonctionnement de la Cour constitutionnelle, « L’élection du président de la
République peut être contestée devant la Cour constitutionnelle dans les cinq jours qui suivent
la publication des résultats provisoires par le ministre en charge des élections ».

Comme dans l’ancienne législation issue de la loi électorale, le droit de contester une élection
appartient aux candidats ou à leurs représentants, aux partis et aux groupements politiques. La nou-
velle législation envisage aussi le cas des élections de listes dont le droit en contestation appartient
aux partis ou aux groupements politiques concernés.

La Constitution du 20 janvier 2003 prévoyant que le président de la République est élu pour
sept ans, le contentieux électoral y relatif ne pourra alors éventuellement intervenir qu’aux pro-
chaines élections présidentielles.

En ce qui concerne le contentieux électoral ayant trait à la contestation de l’élection des dépu-
tés et des sénateurs, le traitement des affaires s’est déroulé dans le cadre précisé par le président de
la juridiction constitutionnelle.

III. Calendrier de traitement des affaires

Élaboré par le greffier en chef sous le contrôle du premier président de la Cour suprême, le
calendrier de traitement des affaires comportait les noms des rapporteurs, la liste des affaires et la
date éventuelle de leur enrôlement à l’audience.

C’est aussi en fonction du rôle établi par le greffier en chef qu’étaient examinées les affaires en
audience publique des chambres réunies de la Cour suprême siégeant en matière constitutionnelle,
en débutant par les affaires en délibéré, et se poursuivant par l’examen des affaires nouvelles.

IV. Déroulement des instances

L’instance débutait par l’appel des causes par le premier président de la Cour suprême en tant
que président des chambres réunies. Il constatait la présence de toutes les parties et éventuellement
celle de leurs conseils autorisés à ce stade à présenter oralement les observations de leurs clients.

La procédure d’audience relative à l’examen des affaires nouvelles commençait par la lecture
du rapport par le juge rapporteur nommé par ordonnance du premier président de la Cour suprême.
Intervenaient ensuite le Procureur général ou l’Avocat général, le représentant et le défendeur.

Comme dans une instance ordinaire, l’affaire était ensuite mise en délibéré. Celui-ci était traité
après délibération à une date précise communiquée aux parties.

Le déroulement de la procédure de jugement des affaires relatives au contentieux électoral en
audience publique ne comportait pas fondamentalement de disposition dérogatoire de celles qui
régissent le déroulement des instances ordinaires en matière civile.

La décision motivée était signée par tous les membres des chambres réunies appartenant au
siège de la Cour suprême et aussitôt notifiée, aux parties et à l’assemblée à laquelle appartenait
l’élu, par le greffier en chef et publiée au Journal officiel de la République du Congo.

Conclusion

Il est prévu à l’article 61 alinéa 2 de la Constitution du 20 janvier 2002 que « lorsqu’elle fait
droit à la requête, la Cour constitutionnelle peut, selon le cas, annuler l’élection contestée ou refor-
muler le résultat proclamé et déclarer élu le candidat régulièrement élu au vu de ces résultats ».

150

LE rôle ET LE fonctionnement DES Cours constitutionnelles EN période électorale

ACCPUF – BULLETIN N° 5 – MAI 2005

Bulletin n°5 - Tome II  09-05-2005  17:58  Page 150



Or pour parvenir à l’annulation de l’élection ou à la nouvelle formulation des résultats, la Cour
constitutionnelle doit avoir les outils informatiques exigés pour l’exploitation des procès-verbaux
des élections d’autant plus que ceux-ci existent à la Commission nationale d’organisation des élec-
tions où sont centralisés et traités tous les résultats en provenance des différentes commissions
locales d’organisation des élections.

C’est pourquoi il est impérieux de procéder, dans la perspective des prochaines élections, à la
dotation de la jeune Cour constitutionnelle du Congo en moyens informatiques ainsi qu’à la forma-
tion du personnel pour leur utilisation rationnelle en matière électorale, suivant les techniques
appropriées. La crédibilité de la vérification des résultats électoraux et plus globalement du
contrôle de ceux-ci par la Cour constitutionnelle est à ce prix.

Il est en effet indispensable d’équilibrer les conditions de travail entre la Commission nationale
d’organisation des élections et l’organe juridictionnel de leur contrôle qu’est la Cour constitution-
nelle, si tant est que l’on désire assurer la promotion de l’État de droit qui constitue en soi une 
exigence de la réalisation de la démocratie.
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L’expérience du Conseil constitutionnel de Côte d’Ivoire
M. Bosse Zou-Kouba BOSSE-GNADOU

Secrétaire général
Conseil constitutionnel de Côte d’Ivoire

Dans l’organisation formelle des élections en Côte d’Ivoire, l’an 2000 constitue une période
charnière.

Auparavant les élections étaient organisées par le ministère de l’Intérieur. La Constitution issue
de la loi n° 2000-513 du 1er août 2000 a créé deux organismes permanents pour l’organisation des
élections en Côte d’Ivoire, ce sont :

– la Commission électorale indépendante ;
– le Conseil constitutionnel.

Chaque organisme utilise ses attributions à la lumière des conditions d’organisation de chaque
élection au regard du code électoral.

Les dispositions de l’article 94 de la loi 2000-513 portant Constitution de la Côte d’Ivoire
déterminent les attributions du Conseil constitutionnel en ces termes :

– Le Conseil constitutionnel contrôle la régularité des opérations du référendum et en 
proclame les résultats.

Le Conseil statue sur :

– l’éligibilité des candidats aux élections présidentielle et législatives ;
– les contestations relatives à l’élection du président de la République et des députés ;
– le Conseil constitutionnel proclame les résultats définitifs des élections présidentielles.

Il résulte de ses attributions que le Conseil constitutionnel de Côte d’Ivoire est une juridiction
qui exerce des compétences contentieuses à l’occasion de ces trois types d’élections.

Ce contentieux comporte nécessairement une gestion administrative et une gestion juridiction-
nelle. Ce sont les différentes étapes de la gestion du contentieux électoral par le Conseil constitu-
tionnel de Côte d’Ivoire que je vais vous exposer à travers deux axes :

I. La gestion administrative du contentieux électoral par le secrétaire général et le Service
juridique du Secrétariat général du Conseil constitutionnel.

II. La connaissance du contentieux électoral par les membres du Conseil constitutionnel.

Au cours de cette présentation, je ne retiendrai que les actes essentiels de chaque gestion. Le
reste peut-être implicitement déduit de ces actes.
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I. La gestion administrative du contentieux électoral

Cette gestion consiste en actes d’administration qui préparent et accompagnent le processus
qui aboutit à la décision et à sa notification au président de la République en vue de sa publication
et son exécution.

Ces actes que je vais vous exposer rapidement sont le fait personnel du secrétaire général et du
service juridique placé sous son autorité pour assister tous les membres du Conseil.

La saisine

Elle comporte des conditions de forme qui sont essentielles et des conditions de fond.

1. Les conditions de forme

La caractéristique essentielle de la saisine est qu’elle est faite par requête écrite.
La saisine est faite par les parties intéressées ou leur fondé de pouvoir ou par la Commission

électoral indépendante. La gestion de la saisine quelque soit son auteur et l’élection qu’elle
concerne est une requête écrite. La requête est enregistrée au Secrétariat général du Conseil consti-
tutionnel qui en fait la gestion administrative.

Pour éviter toute ambiguïté quant au décompte du délai qui est souvent très bref, les services
du Secrétariat général doivent absolument sécuriser les éléments suivants :

– la date d’arrivée de la requête ;
– l’heure de son enregistrement ;
– identifier au temps que possible le requérant ou son fondé de pouvoir.

Pour ce faire le Secrétariat général doit délivrer au requérant ou au déposant un récépissé qui
doit comporter les mentions de date et d’heure et la signature du déposant.

Lorsqu’il s’agit d’une élection à la présidence de la République, le candidat qui émet une
contestation relativement à la régularité du scrutin ou à son dépouillement adresse une requête au
président du Conseil constitutionnel.

Par contre, lorsqu’il s’agit d’une contestation à l’occasion d’une élection législative, la requête
est adressée au secrétaire général du Conseil constitutionnel.

Lorsque la circonscription est située en dehors du siège du Conseil constitutionnel, dans la ges-
tion administrative de la requête, le Secrétaire général doit s’assurer que la requête lui a été adres-
sée soit par la Commission électorale indépendante locale soit par l’intermédiaire de l’autorité
administrative sous-préfectorale ou préfectoral.

De même, il doit s’assurer pour les problèmes de délai que l’autorité administrative l’a avisé
du jour de la requête par tout moyen écrit rapide tel un télégramme ou un fax.

Ce sont les premiers actes d’administration qui doivent être accomplis pour sécuriser l’arrivée
et la transmission de la requête pour en connaître sans le moindre doute le délai par rapport à l’élec-
tion concernée et si le déposant a qualité pour saisir le Conseil constitutionnel.

2. Les conditions de fond (article 36)

Selon les dispositions de l’article 36 de la loi organisant le Conseil constitutionnel, la requête
doit, outre les noms et qualités du requérant, contenir les nom et prénom de l’élu dont l’élection est
contestée.
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Le demandeur doit mentionner dans sa requête aussi clairement que possible les moyens
d’annulation invoqués. Il doit y annexer les pièces produites au soutien de ses moyens.

Il appartient donc au secrétaire général dans la gestion administrative de la requête de faire
l’inventaire exhaustif de toutes les pièces qui accompagnent la requête et de faire apposer par le
requérant sa signature sur le bordereau d’inventaire et le récépissé de remise de pièces pour éviter
toute discussion lorsque que les membres du Conseil auront à connaître du dossier.

C’est après avoir fait cette double vérification de fond et de forme que le secrétaire général
transmet le dossier au président du Conseil constitutionnel.

S’il s’agit d’une élection législative, le secrétaire général est tenu de donner avis de chaque
requête à l’Assemblée nationale et à chaque député dont l’élection est contestée.

II. La connaissance de la cause par le juge constitutionnel

Cette phase comporte un stade préparatoire, l’instruction de l’affaire par le conseiller rappor-
teur et la tenue d’audience.

1. La recherche documentaire

Dans la recherche documentaire, le service juridique qui dispose d’une copie de la requête
effectue immédiatement toutes les recherches en matière juridique pouvant aider efficacement le
conseiller rapporteur à l’appréciation des éléments de droit soulevés dans la requête.

2. L’instruction de la cause par le conseiller rapporteur

Le conseiller rapporteur fait son instruction de l’affaire à un premier niveau qui est son étude
du dossier.

Aux pièces fournies par le demandeur ou la Commission électorale indépendante au soutien des
moyens pour demander l’annulation de l’élection, le conseiller rapporteur peut ordonner une enquête
et impartir un nouveau délai au demandeur en vue d’apporter d’autres pièces supplémentaires.

Dans cette instruction, il peut entendre le requérant sur des points qui lui paraissent obscurs.
De même, il peut entendre toute personne qu’il estime devoir lui fournir les renseignements

utiles à la compréhension de la cause.
Aucune administration publique ou privée ne peut lui opposer un secret professionnel.
Il peut même entendre tout membre du Gouvernement.
Il peut se faire assister d’experts.
Il est tenu alors (article 37 de la loi organique) de donner connaissance aux parties adverses de

la teneur du dossier en le tenant à leur disposition pendant 48 heures.
Dès réception de toutes les observations à la fin des délais qu’il a impartis aux parties pour

compléter le dossier, il peut clore son instruction et le président choisira une date d’audience.

3. Le calendrier des audiences et le déroulement des instances

Il est à noter tout de suite que chaque contestation obéit à un délai au terme duquel le Conseil
constitutionnel doit avoir donné la suite de l’affaire par une décision motivée et la porter à la
connaissance du public.
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Il s’en suit que pour la fixation de l’audience pour chaque affaire, le calendrier du président
doit tenir compte du délai imparti à la connaissance de l’affaire par le code électoral. C’est la règle
essentielle qui préside au calendrier de chaque affaire.

Le déroulement de l’instance

L’instance est présidée par le président du Conseil et en cas d’empêchement par le conseiller le
plus âgé. C’est sous la responsabilité de ce président d’audience que se déroulent les débats de
chaque affaire.

Selon les dispositions de l’article 15 de la loi organique sur le Conseil constitutionnel, ce dernier
siège en toute matière à huis clos. Seuls les parties, leurs représentants, les experts et conseils parti-
cipent aux débats.

Le paragraphe deuxième de cet article dispose que les décisions du Conseil sont rendues en
audience publique.

Lorsque l’audience est ouverte par le président, la parole est donnée au conseiller rapporteur
pour donner lecture de son rapport, de son dossier et du projet de décision.

Les questions essentielles discutées au cours de chaque audience sont relatives à la recevabilité
de chaque affaire, à la compétence du Conseil ; et enfin au fond de l’affaire.

En présence des parties, des experts et des conseils, s’instaure un deuxième niveau d’instruc-
tion où les points invoqués ci-dessus sont discutés si une partie élève une protestation. Chaque
point fait l’objet d’un vote.

Il est de principe que le président ou le conseiller qui assure son intérim a voix prépondérante
(sa voix compte double en cas de partage de voix). Toutes les décisions du Conseil sont prises par
au moins cinq membres.

Voici succinctement exposée la gestion du contentieux électoral par le Conseil constitutionnel
de Côte d’Ivoire.

Il faut quand même faire remarquer que la loi organique n’édicte aucune nullité absolue ou
relative en cas d’inobservation d’une obligation à la charge d’un demandeur.

En conclusion la décision rendue qui ne fait l’objet d’aucun recours et qui s’impose à tous, est
signée du président et ensuite du secrétaire général pour lui donner sa force probante.

Enfin, dernier acte d’administration, le secrétaire général fait des expéditions de la minute de la
décision à l’intention des parties et surtout du président de la République pour sa publication au
Journal officiel et pour son exécution.

La réforme entreprise par la Constitution de l’an 2000 est d’effacer dans l’organisation des
élections, toute intervention prépondérante du ministère de l’Intérieur afin de mieux relever l’indé-
pendance de la Commission électorale indépendante par la provenance de ses membres et la dési-
gnation des présidents de ses commissions locales.
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L’expérience du Conseil constitutionnel français :
instruction des requêtes, dispense d’instruction

M. Régis FRAISSE
Chef du Service juridique

Conseil constitutionnel français

En 2002, le Conseil constitutionnel français a profondément modifié ses méthodes de travail
pour traiter le contentieux électoral. Il a voulu éviter des gaspillages inconsidérés de photocopies,
permettre une circulation de l’information plus rapide, responsabiliser chaque intervenant, éviter
des instructions inutiles, traiter le contentieux plus rapidement... Un an et demi après, on peut dire
que ces objectifs ont été atteints.

Ces modifications ont principalement porté, si l’on excepte le greffe dont vous ont parlé 
Stéphane Cottin et Guy Prunier, sur :

– le rôle du Service juridique ;
– la circulation de l’information ;
– la responsabilisation de la section d’instruction ;
– un recours plus important à la dispense d’instruction.

I. Le rôle du Service juridique

Le Service juridique a joué un rôle de coordination entre le greffe, les rapporteurs adjoints, le
secrétaire général et les sections d’instruction.

Après enregistrement et premier traitement par le greffe, les requêtes étaient affectées à un
juriste et à une section (en fonction du dernier chiffre du n° de dossier, sauf affaires jointes = 1 à 4 :
CR1 / 5 à 7 : JL2 / 8 à 0 : RF3). Il y avait donc un juriste plus spécialement chargé d’une section
d’instruction.

Le juriste chargé du dossier, en lien avec le secrétaire général et le président de la section d’ins-
truction, avait pour mission de :

– examiner la requête ;
– noter les griefs sur la page de garde afin d’identifier les affaires pouvant appeler des

solutions jurisprudentielles communes ;
– identifier les affaires pilotes posant des questions nouvelles, destinées à être inscrites au

rôle par priorité ;
– fixer les délais proportionnellement à la difficulté du dossier (de 14 à 28 jours) ou à

l’intervention obligatoire de la Commission nationale des comptes de campagne et des finance-
ments politiques ;
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– veiller au bon avancement de l’instruction des affaires en évitant de communiquer aux
parties les mémoires qui n’ajoutaient rien au débat ou, lorsque communication il y avait, en
n’incitant pas la partie destinataire à y répondre ;

– transmettre le dossier au rapporteur adjoint dès lors qu’il était en état d’être jugé ;
– vérifier que les dossiers de séance d’instruction et de plénière étaient complets ;
– veiller à la cohérence de la jurisprudence et à l’harmonisation de la rédaction des 

décisions.
Cette dernière mission, commune au secrétaire général et au Service juridique, était primor-

diale. En effet, les rapporteurs adjoints, qui sont membres du Conseil d’État et de la Cour des
comptes, sont au nombre de dix. Ainsi chacun d’entre eux ne voyait que le dixième de l’activité
contentieuse du Conseil constitutionnel. Il était donc indispensable que le secrétaire général et le
service juridique suivent ensemble les séances des trois sections d’instruction pour conserver une
vision globale du contentieux.

Par ailleurs, et pour la première fois, des décisions collectives ont pu être rendues sur des
affaires simples : par exemple, des décisions déclarant inéligibles une cinquantaine de candidats
qui n’ont pas déposé leur compte de campagne. L’avantage de telles décisions collectives est
d’occuper moins de pages au Journal officiel et de fournir une information plus accessible et plus
synthétique.

II. La circulation de l’information

La règle antérieure qui voulait que chaque membre du Conseil constitutionnel reçoivent, au fur
et à mesure de leur enregistrement, toutes les requêtes, tous les mémoires et toutes les pièces jointes
a été abandonnée en 2002.

Si le greffe a continué à détenir le dossier original de la requête, il n’a été créé que deux
copies du dossier : un « dossier juriste » utilisé par le secrétaire général et le service juridique et un
« dossier rapporteur ».

Les membres de chaque section recevaient, peu avant la réunion de leur section, copie du 
dossier « en l’état », comportant les mémoires échangés et éventuellement les pièces indispensables
à la solution du litige.

L’entier dossier de chaque affaire, comportant toutes les pièces originales, et notamment celles
qui ne peuvent être photocopiées (listes d’émargements par exemple), était à leur disposition au
greffe.

Pour cette séance plénière, chaque membre du Conseil constitutionnel disposait pour chaque
affaire :

– du projet de décision ;
– de la liste des questions ;
– et éventuellement des pièces indispensables à la solution du litige.

L’entier dossier de procédure n’était donc pas distribué aux membres qui ne faisaient pas partie
de la section responsable de l’instruction de l’affaire. Il s’agissait là d’une innovation par rapport
aux pratiques antérieures.

De même, compte tenu du volume des dossiers à traiter, il n’y a pas eu, sauf exceptions moti-
vées par un projet d’annulation ou une question de principe à résoudre, de dossier de documenta-
tion comme pour le contentieux normatif.

Il convient toutefois de préciser que les membres avaient tous reçu en temps utile une documen-
tation très riche sur le contentieux électoral (textes, jurisprudence, formulaire de rédaction et bilans
des élections précédentes).
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III. La responsabilisation de la section d’instruction

Devant l’ampleur du contentieux et la nécessité de le régler dans des délais raisonnables, le
Conseil constitutionnel s’est réuni en séance plénière pour accorder une très large délégation aux
trois sections d’instruction, composées chacune de trois membres du Conseil.

Il a mis en place une méthode de travail précise : le rapporteur adjoint était chargé de présenter à
la section un projet de décision et un « questionnaire » listant de façon lapidaire les problèmes à tran-
cher. La section devait, quant à elle, valider, après modifications éventuelles, ces deux documents en
vue de la séance plénière qui, sauf supplément d’instruction, était programmée pour le surlendemain.

Chaque section d’instruction était investie du pouvoir de trancher certaines questions de droit
ou d’opportunité. Il s’agissait évidemment des questions les plus courantes et les plus banales. Les
questions nouvelles, les questions délicates, ou celles ayant suscité des divergences au sein de la
section, ont fait l’objet d’un délibéré très complet de la plénière.

Ainsi les problèmes inédits, ceux qui étaient susceptibles de faire progresser la jurisprudence
du Conseil, ont été largement débattus au cours des séances plénières. Délégation ne signifiait en
aucun cas abandon de compétence : la plénière a toujours conservé, outre « le dernier mot », un
pouvoir entier d’évocation.

IV. Un recours plus important à la dispense d’instruction

À cet effet, le Conseil a fait application du deuxième alinéa de l’article 38 de l’ordonnance
n° 58-1067 du 7 novembre 1958, portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, aux termes
duquel : « Le Conseil, sans instruction contradictoire préalable, peut rejeter, par décision motivée,
les requêtes irrecevables ou ne contenant que des griefs qui manifestement ne peuvent avoir une
influence sur les résultats des élections ».

Sur 162 réclamations, le Conseil constitutionnel en a rejeté 76 sans instruction contradictoire
préalable, soit 47 %, c’est-à-dire presque une sur deux.

À titre de comparaison, 48 réclamations sur 172 avaient été rejetées sans instruction en 1997,
soit 28 %.

L’augmentation importante du nombre des réclamations jugées sans instruction vient du fait
que, pour la première fois, le Conseil a donné sa véritable portée au second alinéa de l’article 38.
Il a rejeté sans instruction non seulement les requêtes manifestement irrecevables comme pour les
élections précédentes, mais aussi celles qui étaient insusceptibles de remettre en cause les résultats
de l’élection soit parce qu’elles comportaient des griefs inopérants soit parce qu’elles ne pouvaient
remettre en cause le résultat de l’élection compte tenu de l’écart des voix séparant les candidats.

Une première audience, moins de deux mois après le second tour de l’élection, le 25 juillet
2002, a permis de rejeter 64 requêtes de ce type. Ces requêtes se répartissaient entre les huit catégo-
ries suivantes.

I – Le Conseil constitutionnel s’est tout d’abord déclaré incompétent pour connaître d’une série
de 24 requêtes soulevant une même question et rédigées en termes semblables, qu’il a jointes pour
cette raison.

Ces requêtes (n° 2002-2637/2702...) concluaient à l’annulation des élections auxquelles il avait
été procédé les 9 et 16 juin 2002 dans diverses circonscriptions. Leur seul grief était tiré de ce que
la répartition actuelle des sièges de députés entre circonscriptions ne reposait pas sur « des bases
essentiellement démographiques », violant ainsi le principe d’égalité devant le suffrage.

Ce grief ne pouvait prospérer dès lors qu’il n’appartient pas au Conseil constitutionnel,
lorsqu’il se prononce comme juge électoral, c’est-à-dire au titre de l’article 59 et non au titre de
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l’article 61 de la Constitution, d’apprécier la constitutionnalité de dispositions législatives (en
l’espèce, celles figurant dans le tableau n° 1 annexé à l’article L. 125 du code électoral).

II – Quatre requêtes étaient dirigées contre les opérations du seul premier tour, alors que ce
dernier n’avait pas été décisif et que les requérants ne demandaient la proclamation d’aucun candi-
dat dès le premier tour. De telles requêtes étaient prématurées et donc irrecevables, ainsi qu’il res-
sort des termes des articles 33 et 35 de l’ordonnance du 7 novembre 1958.

III – Un requérant (n° 2002-2766, Vienne 3ème circ.) a été déclaré forclos, car sa réclamation
n’a été enregistrée à la préfecture que le lendemain de l’expiration du délai de dix jours fixé par
l’article 33 de l’ordonnance.

Le dépôt du mémoire à la sous-préfecture, a jugé le Conseil, n’a pas interrompu le délai de
recours. Il a ainsi fait une lecture stricte de l’article 1er de son règlement relatif à la procédure appli-
cable au contentieux de l’élection des parlementaires, aux termes duquel la requête « doit être enre-
gistrée dans un délai de dix jours, soit au Secrétariat général du Conseil constitutionnel, soit à la
préfecture du département... ».

IV – L’irrecevabilité de cinq requêtes résultait de ce qu’elles ne tendaient pas à l’annulation
d’une élection, mais concluaient selon le cas :

1) à la réparation du préjudice subi en raison de « manœuvres dolosives » ayant, selon ses
dires, empêché un candidat de dépasser 5 % des suffrages exprimés, seuil au-delà duquel,
en vertu de l’article L 52-11-1 du code électoral, l’État rembourse forfaitairement les frais de
campagne ;

2) au rétablissement des 887 suffrages obtenus par le candidat requérant au premier tour et
invalidés, à tort selon lui, par la commission de recensement des votes ;

3) à la « vérification » par le Conseil constitutionnel de diverses dépenses de campagne ;
4) au rétablissement de 9 suffrages en faveur d’un candidat ayant obtenu 3 % des voix au

premier tout ;
5) à ce que soit « examinée la validité du mandat des élus de l’Union pour la majorité 

présidentielle ».

V – Est à rapprocher de cette dernière espèce, une requête (n° 2002-2665) tendant à l’annula-
tion de l’ensemble des élections législatives organisées les 9 et 16 juin 2002, au motif que le décret
de convocation du 8 mai 2002 aurait été pris par une autorité incompétente.

1) Ces conclusions étaient irrecevables en tant qu’elles étaient dirigées contre les opérations
électorales autres que celles auxquelles il a été procédé dans la circonscription où l’intéressé était
électeur. L’irrecevabilité résultait des termes mêmes de l’article 33 de l’ordonnance du 7 novembre
1958, qui, contrairement à ce que soutenait le requérant dans une « exception d’inconventionna-
lité », ne restreint pas le « droit à la représentation » reconnu aux citoyens par l’article 25 du Pacte
international de New York relatif aux droits civils et politiques.

2) En tant qu’elles étaient dirigées contre l’élection du député de sa circonscription, ses conclu-
sions se heurtaient à l’autorité de la chose jugée par le Conseil constitutionnel, puisque le 22 mai
2002, celui-ci avait repoussé le même grief.

VI – Également irrecevable, parce que son unique grief n’était pas assorti de précisions per-
mettant au juge de l’élection d’en apprécier la portée, était la requête n° 2002-2650 (Val-de-Marne,
5e circ.). Le requérant se bornait en effet à évoquer, de façon allusive, des « déclarations de candi-
dats » relatives aux difficultés d’acheminement du matériel électoral avant le premier tour. En 1997,
les requêtes rejetées pour défaut de motivation avaient été plus nombreuses.
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VII – Seize requêtes, quoique recevables, ont été rejetées au motif qu’elles ne contenaient que
des griefs inopérants ou qui manifestement ne pouvaient avoir une influence sur les résultats de
l’élection :

1) Au premier titre (griefs inopérants), le Conseil constitutionnel a rejeté :
a) Un recours contestant exclusivement l’exactitude de la liste électorale sans allégation de

manœuvre. Une telle contestation n’intéresse que le juge judiciaire.
b) Un recours (n° 2002-2624, Loire 5e circ.) dont l’auteur se bornait à contester l’éligibilité

du député élu au regard de l’article 3 de l’ordonnance du 24 novembre 1958 portant loi orga-
nique relative aux conditions d’éligibilité et aux incompatibilités parlementaires. Le requérant
estimait que le député élu n’avait pas satisfait aux prescriptions légales concernant le service
national. Mais, ce moyen, déjà présenté en 1997 par le même requérant à l’encontre du même
député, avait été rejeté par le Conseil (n° 97-2143 du 14 octobre 1997) et le requérant n’appor-
tait aucun élément nouveau.

c) Un recours contestant l’élection (dès le premier tour) de M. Balladur, dans la 12e cir-
conscription de Paris, au seul motif qu’en recevant l’investiture de l’Union pour la majorité
présidentielle, qui se proposait de « soutenir pendant les cinq ans à venir l’action du Président
de la République et de son Gouvernement », le député élu aurait souscrit un engagement
contraire à l’article 27 de la Constitution, aux termes duquel : « Tout mandat impératif est nul.
Le droit de vote des membres du Parlement est personnel ».

d) Un recours (n° 2002-2715) articulant le même unique grief à l’encontre de l’élection de
M. Michel Voisin, dans la 4e circonscription de l’Ain.

e) Un recours se bornant à critiquer la mention, sur les bulletins du député élu, du parti
politique soutenant sa candidature, soutien dont le requérant ne contestait pas la réalité. Une
telle mention n’était par elle-même contraire à aucune disposition législative ou réglementaire.

f) Une réclamation soulevant un seul grief inédit et intéressant, mais dont le caractère
inopérant était manifeste (n° 2002-2682, Savoie 1re circ.). Cette réclamation mettait en cause
l’utilisation gratuite de « pages Internet » par un candidat.

Certes, aux termes du deuxième alinéa de l’article L. 52-8 du code électoral, invoqué par
l’auteur de la réclamation : « Les personnes morales, à l’exception des partis ou groupements
politiques, ne peuvent participer au financement de la campagne électorale d’un candidat, ni en
lui consentant des dons sous quelque forme que ce soit, ni en lui fournissant des biens, services
ou autres avantages directs ou indirects à des prix inférieurs à ceux qui son habituellement 
pratiqués. »

Toutefois, il est clair que l’hébergement gratuit de pages relatives à la campagne d’un can-
didat par une société fournisseur d’accès à Internet ne méconnaît pas les dispositions précitées
dès lors que, conformément aux conditions générales d’utilisation de ce service relatives à
l’hébergement de pages personnelles, tous les candidats peuvent bénéficier du même avantage
auprès de la même société. Or, ainsi que le reconnaissait le requérant, cette condition était en
l’espèce remplie.

g) Une réclamation se bornant, au soutien de sa demande d’annulation de l’élection, à
faire valoir que la requérante avait été « privée arbitrairement du droit consacré par tout candi-
dat par l’article L.67 du code électoral, de porter au procès-verbal des opérations de vote ses
observations... ».

h) Une requête se bornant à invoquer plusieurs faits qui auraient empêché un candidat de
franchir la « barre des 5 % », sans soutenir pour autant qu’il aurait pu prendre part au second
tour.

i) Un recours (n° 2002-2769, Guadeloupe 2e circ.) se bornant à dénoncer la diffusion par
certains médias, avant la clôture des bureaux de vote locaux, d’estimations en provenance de
métropole, sans alléguer pour autant de manœuvres. Reprenant la formule figurant dans sa
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décision du 22 mai 2002, en réponse à la requête présentée par l’association « DECLIC », le
Conseil a considéré que « la situation dénoncée, résultant du décalage horaire, si regrettables
qu’en soient les inconvénients, n’a porté atteinte ni à la sincérité de l’élection, ni à l’égalité
devant le suffrage ».

j) Une requête se contentant de dénoncer l’impression de caractères et autres mentions de
couleur sur les bulletins de vote du député élu, alors qu’aucune disposition législative ou régle-
mentaire ne l’interdit (l’art. L. 66 du code électoral proscrit seulement les fonds de couleur).
2) Au titre des griefs manifestement infondés, le Conseil a rejeté le 25 juillet 2002, eu égard à

l’écart de voix comme à l’inconsistance ou à l’imprécision des griefs :
a) Une requête se bornant à dénoncer des irrégularités, au demeurant vénielles, affectant

les bulletins de vote de certains candidats.
b) La requête d’une candidate ayant recueilli 221 voix et qui, si l’on comprenait bien son

argumentation, se bornait à dénoncer des « dysfonctionnements administratifs » dont elle aurait
été victime, notamment dans l’acheminement du matériel électoral.

c) Une réclamation se bornant à évoquer le grand nombre de professions de foi distribuées
par la candidate élue et l’accès privilégié aux moyens de communication écrite et audiovisuelle
dont auraient bénéficié les deux candidats du second tour.

d) Un recours émanant d’un candidat ayant recueilli 161 voix et attribuant ce faible résul-
tat aux refus d’accès à l’antenne que lui auraient opposés la station Radio France Bleue Pays
d’Auvergne et la station régionale de télévision FR3 Auvergne.

e) Une réclamation d’un candidat ayant rassemblé sur son nom 136 voix au premier tour et
qui se bornait à invoquer : l’irrégularité affectant les bulletins de vote de deux autres candidats
ayant recueilli un non moins faible nombre de suffrages ; la fermeture quelque peu tardive de
certains bureaux de vote ; l’irrégularité de quatorze procurations ; enfin, l’indisponibilité d’une
salle de réunion dans une commune de la circonscription.

f) Un recours d’un candidat ayant recueilli 173 voix au premier tour et se bornant à allé-
guer que plusieurs de ses affiches avaient été lacérées.

VIII – Les douze autres requêtes rejetées le 25 juillet 2002 font l’objet de cinq décisions en rai-
son des jonctions auxquelles a procédé le Conseil.

Ces nouvelles méthodes de travail ont permis de faire face dans des délais raisonnables non
seulement aux autres réclamations, dont certaines soulevaient des questions très délicates et parfois
nouvelles et qui ont abouti à l’annulation de cinq élections, mais également aux 601 saisines de la
Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques, lesquelles ont
donné lieu à 563 déclarations d’inéligibilités et à 2 annulations d’élections. Pour mémoire, il n’y
avait eu que 278 saisines en 1997.
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L’expérience de la Cour constitutionnelle du Gabon
M. Paul MALEKOU

Conseiller
Cour constitutionnelle du Gabon

Depuis la révision constitutionnelle de 1997, la Cour constitutionnelle de la République gabo-
naise est désormais juge de la régularité de toutes les élections politiques.

Il faut dire qu’avant ladite révision, la Cour n’avait pour compétence que le contrôle des élec-
tions présidentielles et parlementaires. Cette révision a donc élargi le champ de compétences de la
Cour en la matière jusqu’au contrôle des élections des membres des conseils départementaux et des
conseils municipaux.

In limine, précisons que l’organisation administrative des élections politiques relève de la 
compétence à la fois du ministre chargé de l’Intérieur et de la Commission nationale électorale.

En effet, l’article 7 du code électoral gabonais précise bien que : « La préparation et l’organi-
sation des élections incombent respectivement à l’administration et à la Commission nationale
électorale. »

Dans tous les cas, l’intervention de la Cour dans cette phase est, et on va le voir, presque écar-
tée. Et c’est bien malheureusement cette situation qui pose problème.

Pour peu que l’on soit un observateur averti du fonctionnement des différentes phases électo-
rales, on remarque rapidement qu’aussi bien lors des élections passées qu’au cours des toutes 
dernières, de nombreux griefs se rapportant au fonctionnement des opérations de la phase adminis-
trative ont été soulevés devant le juge électoral gabonais.

Des actes responsables du mauvais fonctionnement des opérations électorales, il faut en distin-
guer deux catégories : il y a d’une part les actes préélectoraux aux incidents différés et d’autre part
les actes à effets immédiats accomplis au moment du scrutin.

I. La faute de l’administration dans la phase préélectorale

Il s’agit des actes posés soit par le ministère chargé de l’Intérieur, soit par la Commission
nationale électorale dans le cadre de la préparation de l’élection et qui pourraient au moment du
scrutin se révéler inadaptés.

Il en est ainsi de l’épineux problème de l’établissement des listes électorales ou encore de la
constatation de l’absence totale des bulletins de vote d’un candidat ou de la liste de candidatures.

Dans le premier cas, la Cour se déclare incompétente car, il s’agit là d’une compétence qui
revient en dernier ressort au tribunal administratif (voir entre autres, la décision n° 065/CC du
18 avril 2003).
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Dans le second cas, la Cour statue et rend une décision sur la base des éléments qui lui sont
présentés (voir la décision n° 35/CC du 15 avril 2003 NZEMBOTE/MEKOMEDEB). Dans cette
décision, la Cour a donné raison à Monsieur NZEMBOTE estimant que la disparition de ses bulle-
tins de vote, faute imputable à la Commission électorale, était de nature à porter atteinte à la régula-
rité de l’élection.

Il y a aussi des actes administratifs à cheval entre l’organisation et le déroulement du scrutin,
lesquels produisent des effets immédiats.

En l’espèce, plusieurs exemples peuvent être donnés, on citera, la mise en place de bureaux de
vote composés de membres non habilités ou de vote par une circulaire du président de la Commis-
sion départementale électorale (décision n° 68/CC du 26 mars 2002).

En réalité, le véritable problème concerne l’attitude que doit avoir la Cour face à cette faute de
l’administration en cas de réclamation. On sait qu’il est arrivé et qu’il arrivera encore que le juge
soit saisi par un candidat en raison de la mauvaise organisation des opérations de vote. Et là, la
question est, que doit-il faire ? La position de la Cour va dépendre d’un certain nombre de facteurs.

Il faut tout de suite préciser qu’on est mal à l’aise face à l’idée que la faute de l’administration
puisse conduire à l’annulation de l’élection d’un candidat.

Face à cette situation, quelle a été la position de la Cour constitutionnelle gabonaise ?
Elle se pose deux questions essentielles.
Premièrement, la faute de l’administration est-elle intentionnelle, c’est à dire de mauvaise foi ?

Si oui, l’annulation n’est pas totalement acquise, il faut répondre à la deuxième interrogation. Cette
faute de l’administration est-elle déterminante ? En d’autres termes, la mauvaise organisation des
opérations de vote a-t-elle exercé une influence déterminante pour l’élection d’un candidat ?

À cette dernière question si la réponse est affirmative, la Cour conclut à l’annulation du scrutin
dont les résultats sont contestés. Dans le cas contraire elle rejette le recours.

La Cour confirme cette position jurisprudentielle dans ses décisions n° 025/CC du 12 mars 2002
OTANDO/DOSSOU NAKI et n° 78/CC du 26 mars 2002 MOUGALA/NZENGUE MAYILA.

Dans ces deux décisions, la Cour a admis le mauvais établissement des listes électorales et a
estimé que les listes litigieuses ont porté préjudice à tous les candidats et qu’en l’absence de la
preuve que les anomalies relevées ont profité au candidat élu ou même qu’elles lui sont imputables,
le moyen invoqué n’est pas fondé.

II. La faute de l’administration dans la phase du scrutin

Dans le cadre du déroulement du scrutin, le raisonnement de la Cour reste le même. Saisie aux
fins de voir prononcer l’annulation de l’élection d’un candidat au motif d’absence des conditions de
transparence dans l’organisation des opérations de vote imputable à la Commission départementale
électorale, la Cour, dans ces décisions du 21 mars 2002 MASSALA/PENDY et AVORE/OYONO
MINTSA, a maintenu sa jurisprudence selon laquelle : « La mauvaise organisation des opérations
de vote ne peut conduire à l’annulation de l’élection d’un candidat que si la faute de l’administra-
teur a exercé une influence déterminante pour l’élection d’un candidat ».

Sur cette question de la mauvaise organisation du scrutin par l’administration, le code électoral
gabonais est silencieux, alors même que celle-ci peut favoriser l’élection d’un candidat et malheu-
reusement contribuer à l’échec d’un autre.

Finalement, la Cour se prononce sur des questions sur lesquelles le législateur ne lui a pas
expressément donné la parole.

On peut tout de même se demander si la Cour a eu raison de se prononcer sur des questions
pour lesquelles le législateur ne lui a pas expressément permis de s’exprimer.
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Sans doute, la Cour a estimé que, selon la Constitution, elle est juge de la régularité des élec-
tions, et à ce titre, toute irrégularité quelle qu’elle soit, est de nature à porter atteinte au résultat
du vote.

Alors la question est : le juge électoral gabonais a-t-il eu raison d’interpréter ainsi sa compétence ?
En réalité, une position contraire aurait été gênante parce que difficilement explicable car

l’organisation administrative de l’élection ici mise en cause est directement liée au déroulement du
scrutin. Elle ne peut qu’influencer, de façon déterminante, le choix des électeurs.

Or, selon la jurisprudence constante de la Cour, celle-ci doit s’assurer de la sincérité des résul-
tats de l’élection. Comment, dès lors, affirmer que les résultats d’une élection sont sincères si toute-
fois une faute grave, qui plus est intentionnelle, de l’administration a joué de façon déterminante en
faveur du candidat proclamé élu.

Il est indiscutable que la Cour ne pouvait valablement contrôler la régularité d’une élection en
écartant la possibilité d’examiner un facteur aussi important de régularité. On ne peut que se réjouir
de savoir que le juge gabonais l’a compris.

De ce qu’on peut retenir de sa jurisprudence en la matière, la faute de l’administration dans
l’organisation de l’élection n’est pas une cause péremptoire d’annulation, mais un motif facultatif
d’annulation de l’élection d’un candidat.

III. Les aspects généraux des interventions électorales de la Cour

Pour le reste, concernant les grands traits des interventions de la Cour dans le cadre de l’ins-
truction des affaires, du calendrier des traitements des affaires et du déroulement des instances, on
relèvera que deux jours avant la tenue du scrutin, la Cour envoie ses délégués observer le déroule-
ment des élections dans les neuf provinces que compte le Gabon, à raison de deux par province.
Le rapport établi par le délégué servirait à éclairer le juge sur la position à adopter en cas de
contentieux.

On ne passera pas sous silence ici les insuffisances constatées : il s’agit du nombre limité de
ces délégués qui, de ce fait, ne peuvent rendre compte du déroulement de l’ensemble des opérations
de vote. Une telle situation peut accentuer les difficultés rencontrées au moment de l’instruction.

L’instruction est la phase au cours de laquelle la Cour procède à l’analyse des requêtes qui lui
sont adressées. Au cours de l’instruction, la Cour examine à la fois les mémoires déposés par le
requérant et ceux en réplique établis par la partie défenderesse. Elle auditionne les parties et entend
les témoins si besoin est. Elle peut aussi, si la situation l’exige, se transporter sur les lieux. L’affaire
est en principe ici instruite de façon contradictoire.

Le conseiller rapporteur, en réalité, ne donne pas la solution au litige, il en dégage quelques
pistes cependant. Ajoutons que le conseiller rapporteur dispose de nombreux moyens d’investiga-
tion en dehors de ceux sus exposés. Il peut, entre autre, consulter les procès-verbaux, soit du bureau
de vote litigieux, soit de centralisation des résultats transmis par la Commission nationale électo-
rale. Tout comme il peut consulter le rapport de mission établi par les délégués de la Cour.

À la fin de l’instruction, le conseiller rapporteur établit de façon contradictoire son rapport.
Rappelons aussi, que lorsque le conseiller rapporteur le juge nécessaire, il peut décider d’appro-
fondir ses investigations. Cette situation oblige la Cour à rendre une décision avant dire droit.
Et dans ce cas, le délai accordé à la Cour pour rendre sa décision est prorogé d’un mois, le délai
initial étant lui-même de deux mois à compter de la date d’enregistrement de la requête au greffe
de la Cour.

Une fois cette étape terminée les affaires sont enrôlées en fonction de leurs situations. Le rôle
indique les affaires à traiter et la date des audiences.

LA proclamation DES résultats ET LE contentieux électoral
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Le déroulement des instances est simple, huit conseillers gardent leur qualité de juge, le neu-
vième devient pour la circonstance le commissaire à la loi. C’est à ce dernier que revient la tâche
de proposer la solution du litige. Celle-ci peut être suivie ou pas.

Pendant l’instance, le conseiller rapporteur lit contradictoirement son rapport après que la
parole lui soit donnée par le président de la Cour. Après quoi, il est demandé aux parties qui le sou-
haiteraient d’ajouter un élément ou de préciser un fait. La partie peut alors le faire par elle-même
ou par son représentant. Il est accordé à chacune d’elles pour ce faire 5 à 7 minutes. Par ailleurs, la
Cour peut exceptionnellement demander à l’une des parties de déposer une note en délibéré avant
de fixer la date du délibéré de l’affaire. L’exigence de la règle du contradictoire, règle de valeur
constitutionnelle, est ainsi respectée.
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DÉPUTES CONSEILLERS SÉNATEURS
9 et 23 déc. 2001 MUNICIP. & DÉPT. 9 et 23 fév. 2003

CONTENTIEUX PRÉ-ÉLECTORAL

Nombre de candidatures ayant fait l’objet de recours 73 14 2

Nombre de recours ayant fait l’objet de jonctions 
de procédures 50

Nombre de candidatures ayant fait l’objet de rejet 17 9 2

Nombre de candidatures validées 5 5

PROCLAMATION

Décision de proclamation des résultats du 1er tour 054/CC du 17.12.01 005/CC du 13.01.03 013/CC du 17.02.03

Nombre de ballotages (1er et 2e tour) (49 + 4) = 53

Nombre de partielles 5 2 5

Décision de proclamation des résultats du 2e tour 057/CC du 31.12.01

Décisions de proclamation des résultats des partielles 002/CC du 10.01.02 006/CC du 24.01.03 015/CC du 26.02.03

003/CC du 24.01.02 084/CC du 21.06.03 016/CC du 11.03.03

126/CC du 31.05.02 089/CC du 30.07.03

127/CC du 13.06.02 094/CC du 19.08.03

090/CC du 30.07.03 098/CC du 10.09.03

CONTENTIEUX POST-ÉLECTORAL

Nombre de recours enregistrés 142 36 10

Nombre de recours ayant fait l’objet de jonctions 
de procédures 17

Nombre total de décisions 125 36 10

– annulation 12 6 3

– rejet 61 18 6

– irrecevabilité 32 3 1

– désistement 18 8 0

– avant dire droit 2 1 0

RÉSULTATS STATISTIQUES DU CONTENTIEUX DES DERNIERS SCRUTINS
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L’expérience de la Cour constitutionnelle du Mali
Mme Aïssata CISSE SIDIBE

Conseiller
M. Mamoudou KONE

Greffier en chef
Cour constitutionnelle du Mali

Toute candidature peut faire l’objet de réclamation au niveau de la Cour constitutionnelle. Le
droit de saisine appartient à tout candidat, tout parti politique, délégué du Gouvernement ou à toute
personne inscrite sur la liste électorale.

La Cour constitutionnelle, durant les cinq jours qui suivent la date du scrutin peut être saisie de
toute contestation sur l’élection du président de la République ou des députés.

Dans les quarante-huit heures qui suivent la proclamation des résultats provisoires du premier
et second tour de l’élection du président de la République ou des députés, le droit de saisine appar-
tient à tout candidat, tout parti politique ayant présenté un ou des candidats pour contester les résul-
tats provisoires.

• Organisation administrative

Le président est chargé de l’administration de la Cour. À cet effet, la Cour se réunit sur sa
convocation. Il assure la police des audiences et dirige les débats. La Cour ne peut délibérer vala-
blement que si cinq au moins de ses membres sont présents. Le vote est acquis à la majorité simple.
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. Le vote se fait à main levée ou à
bulletin secret. L’abstention n’est pas admise.

La Cour est toujours assistée du greffier en chef qui tient la plume de toutes les délibérations.

• Instructions des affaires

Dès réception d’une requête, le président la soumet à la Cour et désigne un rapporteur. Celui-ci
procède à l’instruction de l’affaire et rédige un rapport.

Le président donne avis de la requête au président de l’Assemblée nationale, aux candidats
dont l’élection est contestée ou à leurs représentants ainsi qu’au ministre chargé de l’Administra-
tion territoriale.

Dans tous les autres cas, la Cour peut, le cas échéant, ordonner une enquête et se faire commu-
niquer tout document et rapport ayant trait à l’élection.

Le rapporteur peut délivrer des commissions rogatoires à tout fonctionnaire de l’ordre adminis-
tratif ou judiciaire, recevoir sous serment les déclarations des témoins, en dresse procès-verbal et le

LA proclamation DES résultats ET LE contentieux électoral

167ACCPUF – BULLETIN N° 5 – MAI 2005

Bulletin n°5 - Tome II  09-05-2005  17:58  Page 167



notifie aux requérants pour leurs observations écrites à la Cour. La Cour peut procéder sur place à
d’autres mesures d’instruction.

La Cour peut, sans instruction préalable, rejeter par arrêt motivé les requêtes irrecevables ou
ne contenant que des griefs qui manifestement, ne peuvent avoir une influence sur le résultat de
l’élection.

Lorsque la Cour termine l’instruction de l’affaire, son président avise les intéressés ou leurs
mandataires du jour où ils peuvent prendre connaissance de toutes les pièces du dossier sur place au
Greffe. L’affaire est ensuite inscrite au rôle d’une audience.

• Déroulement des instances

Les conseillers entendent le rapporteur en la lecture de son rapport et sa proposition d’arrêt. La
discussion porte aussi bien sur le rapport que sur la proposition d’arrêt dont la rédaction, le sens, le
contenu ou l’ordre des considérants, peuvent être modifiés.

La discussion se termine par un vote, qui selon le cas peut être demandé sur le principe de l’arrêt
d’abord, sur chacun des considérants ensuite et enfin sur l’ensemble de la décision. Toutefois un seul
vote peut suffire s’il apparaît que le projet du rapporteur recueille l’accord de ses collègues. Le vote
est acquis à la majorité simple. En cas de partage des voix celle du président est prépondérante.

Les débats ne sont pas publics. Les parties intéressées peuvent demander à y être entendues.
Les arrêts ou la décision sont rendus en audience publique.

La décision ou l’arrêt se présente sous forme de « considérant » et comporte l’exposé du litige,
ensuite l’exposé des griefs ou des moyens d’annulation invoqués par le requérant, puis les motifs
qui soutiennent la solution retenue.

L’arrêt est signé par le président, le greffier, le rapporteur et les autres conseillers ayant siégé et
transmis par le président pour publication au Journal officiel.

• Calendrier du traitement des affaires

– 21 jours avant la date des élections pour statuer sur la validité des candidatures reçues pour
l’élection du président de la République ou des députés ;

– aucun délai pour constater les résultats provisoires du 1er tour des présidentielles ou des
législatives ;

– 15 jours avant l’expiration du mandat du président sortant, pour proclamer les résultats défi-
nitifs de l’élection présidentielle ;

– avant l’expiration de la législature en cours pour proclamer les résultats définitif des législatives.
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L’expérience de la Cour suprême du Cameroun
M. Moïse EBONGUE

Conseiller
Cour suprême du Cameroun

Introduction et rappel de quelques dispositions constitutionnelles

La Constitution de la République du Cameroun du 18 janvier 1996 traite dans son Titre VII du
Conseil constitutionnel.

L’article 46 de ladite loi fondamentale stipule que « Le Conseil constitutionnel est l’instance
compétente en matière constitutionnelle. Il statue sur la constitutionnalité des lois. Il est l’organe
régulateur du fonctionnement des institutions ».

L’article 48 de la même Constitution dispose quant à lui ce qui suit : « 1) Le Conseil constitu-
tionnel veille à la régularité de l’élection présidentielle, des élections parlementaires, des consulta-
tions référendaires. Il en proclame les résultats.

2) En cas de contestation sur la régularité de l’une des élections prévues à l’alinéa (1) ci-dessus,
le Conseil constitutionnel peut être saisi par tout candidat, tout parti politique ayant pris part à
l’élection dans la circonscription concernée ou toute personne ayant qualité d’agent du Gouverne-
ment pour cette élection.

3) En cas de contestation sur la régularité d’une consultation référendaire, le Conseil constitu-
tionnel peut être saisi par le président de la République, le président de l’Assemblée nationale ou le
président du Sénat, un tiers des députés ou un tiers des sénateurs. »

L’article 49 prescrit le délai dans lequel le Conseil constitutionnel doit statuer. Ce délai est de
15 jours à compter du jour de la saisine. À la demande du président de la République, ce délai peut
être raccourci. Il peut donc être de 8 jours seulement à compter du jour de la saisine.

Enfin, l’organisation et le fonctionnement du Conseil constitutionnel, les modalités de saisine
ainsi que la procédure suivie devant lui sont fixés par la loi.

Au Cameroun, le Conseil constitutionnel est certes créé, mais ses membres ne sont pas encore
nommés, et c’est la Cour suprême, en vertu de l’article 67 alinéa 4 qui « exerce les attributions du
Conseil constitutionnel, jusqu’à la mise en place de celui-ci ».

Les dispositions précédentes impliquent qu’à présent, il n’existe au Cameroun aucun système
de preuve particulière propre au Conseil constitutionnel. Le système de preuve en usage à la Cour
suprême est celui utilisé en la matière. Il s’agit donc d’un système de preuve classique, applicable
en droit d’inspiration française, ou de la Common Law selon le cas, systèmes juridiques dont a
hérité, eu égard à son histoire, à son passé de peuple colonisé ayant bénéficié de la tutelle française
et de la tutelle britannique.
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Les divers modes de preuve sont :
– la preuve scripturale ou écrite ;
– la preuve testimoniale ou celle administrée par l’audition des témoins ;
– sans oublier les descentes sur les lieux ou transports judiciaires, les commissions roga-

toires le cas échéant, les expertises (commission d’un expert graphologue, d’un expert comptable
ou tout autre expert par voie de décisions préparatoires ou interlocutoires ou des décisions
avant dire droit). Il existe aussi des présomptions légales qui instituent une preuve. Elle est
acquise dès lors que les conditions prévues par la présomption sont réunies. Il en est ainsi de la
présomption pater is est... de l’article 312 du code civil.
Cependant, compte tenu du délai très court (8 à 15 jours) donné à la Cour suprême statuant

comme Conseil constitutionnel, pour vider sa saisine, la preuve en matière constitutionnelle est
dominée par un principe d’une part (Ire partie) et par deux modes de preuves prépondérants d’autre
part (IIe partie).

I. Le principe de droit : celui qui allègue un fait doit le prouver

La charge de la preuve incombe à la partie qui allègue le fait frauduleux, d’après la maxime,
« Sapiens nihil affirmat quod non probet1».

L’élection législative du 30 juin 2002 nous offre un exemple d’utilisation de ce principe de
droit dans les deux affaires suivantes :

Affaire U.N.D.P. c/ État du Cameroun (Minat)
Recours n° 97/CE/01-02 du 4 juillet 2002
La Cour suprême, siégeant comme Conseil constitutionnel,
« Vu les articles 48 alinéas 1 et 2 et 67 alinéas 4 de la Constitution ;
« Vu la loi n° 91/20 du 16 décembre 1991 modifiée par la loi n° 97/13 du 13 mars 1997 fixant

les conditions d’élection des députés à l’Assemblée nationale ;
« Vu le décret n° 2002/158 du 23 juin 2002 portant convocation du corps électoral pour l’élec-

tion des députés à l’Assemblée nationale ;
« Vu l’ordonnance n° 72/6 du 26 août 1972 fixant l’organisation de la Cour suprême modifiée

par les lois 75/16 du 8 décembre 1975 et 76/28 du 14 décembre 1976 ;
« Vu la loi 2000/016 du 19 décembre 2000 portant création d’un Observatoire national des 

élections ;
« Vu la requête du 04 juillet 2002 déposée le même jour à la présidence de la Cour suprême par

le Président national de l’Union nationale pour la démocratie et le progrès (UNDP) ayant pour
conseil Maître EHONGO Némès Alexandre, avocat au Barreau du Cameroun B.P. 744 Yaoundé ;

« Attendu que le requérant articule sa demande autour d’un ensemble d’idées personnelles rela-
tives non seulement au déroulement du scrutin dans la circonscription sus-visée mais encore sur le
système électoral mis en place par le pouvoir ;

« Attendu qu’il résulte de l’article 47 « que le Conseil constitutionnel veille à la régularité de
l’élection des députés à l’Assemblée nationale. À ce titre il vérifie les dispositions électorales au vu
des procès-verbaux et des pièces annexes, transmis par la Commission nationale de recensement
général de votes. Les réclamations ou contestations formulées par tout candidat aux élections peuvent
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être, dans un délai maximum de quatre jours à compter de la date de clôture du scrutin, directement
adressées au Conseil constitutionnel » ;

« Sur la recevabilité du recours :
« Attendu que la requête susvisée est recevable comme introduite conformément aux disposi-

tions de l’article 47 (2) nouveau de la loi n° 91/20 du 16 décembre 1991 modifiée susvisée ;

« Au fond :
« Attendu que le requérant ne précise pas les violations de la loi électorale ou les

manœuvres caractérisées de l’administration susceptibles d’entraîner l’annulation du scrutin
dans ce département ;

« qu’en se bornant tout simplement à dire que le déroulement du scrutin du 30 juin 2002 dans
la circonscription électorale a été émaillé de fraudes, d’entraves aux opérations électorales ;
d’atteintes aux droits civiques, le requérant n’a pas permis au Conseil constitutionnel de véri-
fier le bien-fondé de ses prétentions conformément aux dispositions de l’article 47 alinéas 1 et
2 de la loi susvisée ;

«Il s’ensuit que le présent recours n’est pas fondé et encourt par conséquent le rejet ;

« Par ces motifs
« Décide :
« Article 1er : Le recours du Président de l’UNDP est recevable en la forme ;
« Article 2 : Au fond il n’est pas fondé et est par conséquent rejeté ;
« Article 3 : Les dépens sont laissés à la charge du Trésor public. »

Dans une seconde espèce :
Affaire SDF c/ État du Cameroun (MINAT)
Recours n 87/CE/2001-2002

Il est décidé ce qui suit :
« La Cour suprême,
« Vu les articles 48 alinéa 2 et 67 alinéa 4 de la Constitution ;
« Vu la loi n°91/20 du 16 décembre 1991, modifiée par la loi n°97/13 du 19 mars 1997 fixant

les conditions d’élection des députés à l’Assemblée nationale ;
« Vu l’ordonnance n°72/6 du 26 août 1972 fixant l’organisation de la Cour suprême modifiée

par les lois 75/16 du 08 décembre 1975 et 76/28 du 14 décembre 1976 ;
« Vu la loi 2000/016 du 19 décembre 2000 portant création d’un Observatoire national des 

élections ;

« Attendu que la requête précitée est ainsi libellée :
« À Monsieur le président du Conseil constitutionnel du Cameroun,

« Le Social Democratic Front (S.D.F) parti politique, agissant poursuites et diligences de ses
représentants légaux, ayant pour conseil Mes NDEM Lenard, TCHOKONGOE Emmanuel, MBA-
NDAM Joseph, TSAPY Joseph Lavoisier NDONGA Wilfred, MBAMI Augustin, avocats au 
Barreau du Cameroun, B.P12516 YAOUNDE – TEL. 774 88 89 en l’Etude desquels il élit domicile
pour la présente et ses suites.

« Ont l’honneur de vous exposer :
« Qu’il vient par la présente solliciter l’invalidation de la liste RDPC dans le Moungo-Nord

lors des élections législatives du 30 juin 2002.
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« En la forme,

« Attendu que conformément à l’article 12, alinéas 2 et 3 de la loi, toute contestation portée
contre les opérations électorales devraient être faite par devant l’auguste juridiction dans un délai
maximum de 4 jours.

« Au fond,

« Attendu que la tête de liste RDPC dans le Moungo-Nord, M .......................... ne bénéficie
plus de ses droits civiques, ayant été incarcéré à la prison de NKONGSAMBA, ceci devrait provo-
quer sa déchéance conformément à la loi électorale.

« Par ces motifs,

« En la forme,

« Recevoir la requête du Social Democratic Front pour avoir été faite dans les formes et délais
légaux.

« Au fond,

« L’y dire fondé ;
« Corriger les résultats des bureaux de vote sus-nommés en annulant certains d’entre eux.

« Attendu que le texte invoqué, l’article 12 alinéas 2 et 3 de la loi est imprécis et inexistant, que
l’article 12 alinéas 2 et 3 du code électoral des députés à l’Assemblée nationale est relatif à la capa-
cité électorale pour les inscriptions sur les listes électorales.

« Attendu qu’au soutien de sa requête, le SDF fait valoir que M ..................... ne bénéficie plus
de ses droits civiques ayant été incarcéré à la prison de Nkongsamba, qu’il convient pour ce motif
de corriger les résultats des bureaux de vote non dénommés en annulant certains d’entre eux ;

« Attendu que non seulement le texte cité n’est pas relatif à la forme de saisine du Conseil
constitutionnel mais aussi les élucubrations de la requête ne permettent pas de savoir en quoi
l’irrégularité alléguée de la candidature de X ...................... se rattache aux résultats des bureaux
de vote dont certains, sans aucune précision, doivent être annulés.

« Attendu, au surplus, qu’aucun document n’est produit pour étayer ladite requête
imprécise.

« Décide :

« Article1er : Le recours du SDF aux fins d’invalidation de la liste RDPC du Mungo-Nord pour
les élections législatives du 30 juin 2002 est rejeté ;

« Article 2 : Les dépens sont laissés à la charge du Trésor public. »

Ces deux cas, démontrent que devant le Conseil constitutionnel, il ne suffit pas d’alléguer
une fraude ou une irrégularité dont est entachée l’élection dans une circonscription donnée ; il
faut encore en rapporter la preuve, au risque de voir son recours rejeté.
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II. En matière constitutionnelle, la preuve écrite et la preuve 
testimoniale sont les plus utilisées

A) La preuve écrite

1. L’utilisation de la preuve écrite

Affaire : SDF (Haut-Nkam) c/ État du Cameroun (MINAT)
Sur le calcul de la Commission de recensement :

« Attendu par ailleurs que le SDF soutient que le mode de calcul des voix adoptées par la 
Commission départementale de supervision est erroné ;

« Attendu qu’un nouveau décompte des voix ayant été effectué, il apparaît que les chiffres en
ce qui concerne le département du Haut-Nkam sont les suivants :

Inscrits : 65 093
Votants : 41 747
Bulletins nuls : 37
Suffrages valablement exprimés : 41 710
« Attendu qu’il résulte en effet de l’examen des résultats que 867 bulletins exprimés en faveur

de l’UNDP ont été annulés à tort ;
« Attendu qu’il y a lieu d’intégrer ces suffrages dans le décompte des résultats de telle sorte

que les pourcentages réels soient les suivants :
20 700 ! 100

= 49,58 %
41 710

11 031 ! 100
= 19,12 %

41 710

1 994 ! 100
= 04,88 %

41 710

« Attendu qu’il résulte de ces chiffres, qui ont donné lieu à calcul des pourcentages que le RDPC
a une majorité relative, et qu’il convient de procéder à un partage dans la proportion de deux députés
pour le RDPC et un député pour le SDF dans la circonscription du Haut-Nkam ;

« Par ces motifs ;

« Décide :

« Article 1er : Le recours du SDF est recevable en la forme ;
« Article 2 : Il est fondé, en conséquence il y a lieu de procéder à un partage dans la proportion

de deux députés pour le RDPC et un député pour le SDF dans la circonscription du Haut-Nkam ;
« Article 3 : Les dépens sont mis à la charge du Trésor public. »

2. Un autre cas d’utilisation de la preuve écrite

L’arrêt n° 27/CE 01-02 du 17 juillet 2002 de la Cour suprême du Cameroun statuant comme
Conseil constitutionnel :

Les attendus suivants illustrent bien notre propos :

« Attendu qu’il en résulte qu’en cas de contradiction, les mentions de la copie du procès-verbal
détenue par l’ONEL priment sur celles du procès-verbal du bureau de vote concerné ;
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« Attendu en l’espèce que le procès-verbal de la Commission nationale de recensement général
des votes relève ce qui suit :

« Sur un échantillon de 39 procès-verbaux transmis par la Commission départementale de
supervision, 36 ne correspondent pas par leurs chiffres à ceux détenus par l’ONEL, les rajouts étant
faits par unité de 100 ou 200. Compte tenu de ces rajouts, la Commission nationale de recense-
ment général des votes n’a pas modifié les chiffres précédemment retenus par la Commission de
supervision ;

« Attendu que la falsification ainsi opérée a faussé les résultats du scrutin et en a violé de ce
fait le principe de la sincérité ;

« Qu’il s’ensuit que l’élection concernée encourt l’annulation, loin d’une simple rectification
de ses résultats ;

« Décide

« Article 1er : Les recours nos 31/CE, 40/CE et 113/CE du 4 juillet 2002 du SDF et de l’UNDP
sont joints ;

« Article 2 : Les recours sont recevables ;
« Article 3 : Les recours sont fondés ; en conséquence l’élection législative du 30 juin 2002

dans la circonscription de la MIFI est annulée ;
« Article 4 : Les dépens sont laissés à la charge du Trésor public. »

3. Autre cas d’utilisation de la preuve écrite

L’arrêt n° 54/CE 01-02 du 17 juillet 2002 de la Cour suprême du Cameroun statuant comme
Conseil constitutionnel :

« Attendu que ces griefs ont été constatés par la Commission nationale de recensement général
des votes ;

« Qu’en effet il résulte du procès-verbal de cette Commission que des bulletins de vote présen-
tés par le commissaire représentant l’UNDP, il ressort que les noms des candidats qui y figurent ne
sont pas ceux officiellement retenus ;

« Que trois procès-verbaux détenus par l’ONEL attestent que les bulletins de vote de l’UNDP
sont arrivés avec un retard de plus de quatre heures après l’ouverture du scrutin ;

« Attendu que ces irrégularités ont porté atteinte à la sincérité du scrutin et à l’égalité de
chances ;

« Qu’il s’ensuit que les recours sont fondés ;

« Décide

« Article 1er : Les recours nos 30/CE et 107/CE du 4 juillet 2002 du SDF et de l’UNDP sont
joints ;

« Article 2 : Ces recours sont recevables ;
« Article 3 : Les recours sont fondés ; en conséquence l’élection législative du 30 juin 2002

dans la circonscription de BAMBOUTOS est annulée ;
« Article 4 : Les dépens sont laissés à la charge du Trésor public. »

B) La preuve testimoniale

Elle apparaît de manière indirecte dans l’arrêt n° 44/CE 01-02 du 17 juillet 2002 de la Cour
suprême du Cameroun SDF et UPC contre État du Cameroun (MINAT). En voici quelques consi-
dérants et le dispositif :
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« Attendu que dans son mémoire en intervention volontaire déposé le 8 juillet 2002, Me Guy
NOAH, avocat à Yaoundé, agissant au nom et pour le compte du RDPC a conclu au rejet des
recours, toujours comme non fondés ;

« Attendu qu’en vertu des articles 39 et 43 de la loi électorale susvisée le contentieux des opé-
rations préélectorales relève de la compétence de la Commission départementale de supervision
dont les décisions sont susceptibles d’être déférées devant la Cour d’appel ;

« Attendu en l’espèce que les griefs relatifs aux listes et cartes électorales sont de la compé-
tence de la Commission départementale de supervision et par suite échappent à celle du Conseil
constitutionnel ;

« Attendu que sur le reste des griefs, il ressort des pièces produites, notamment du procès-ver-
bal de la Commission nationale de recensement général des votes que “des pressions financières
ont été faites sur les délégués de l’ONEL dans le but de faire les irrégularités constatées” ;

« Qu’il ressort en outre de la lettre n° 288/ONEL.DRDE/SG/VPO/PO du 15 juillet 2002 du
président de l’ONEL que « des irrégularités majeures portant essentiellement sur le bourrage des
urnes, le remplacement des électeurs absents par d’autres personnes » ont été constatées ;

« Attendu que ces faits ont porté atteinte à la sincérité du scrutin ;
« Qu’il s’ensuit que les recours sont fondés ;
« Par ces motifs

« Décide

« Article 1er : Les recours nos 46/CE et 122/CE du 04 juillet 2002 du Social Democratic Front
(SDF) et de l’Union des Populations du Cameroun (UPC) sont joints ;

« Article 2 : Ces recours sont recevables ;
« Article 3 : Le Conseil constitutionnel est incompétent pour connaître du contentieux de 

l’établissement des listes électorales et de l’établissement ou distribution des cartes électorales ;
« Article 4 : Les recours du SDF et de l’UPC sont fondés ; en conséquence l’élection législative

du 30 juin 2002 dans la circonscription du NKAM est annulée ;
« Article 5 : Les dépens sont laissés à la charge du Trésor public. »
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L’expérience de la Haute Cour constitutionnelle 
de Madagascar

M. Dieudonné RAKOTONDRABAO
Juge

Mme Gisèle RANAMPY
Juge

M. Samuel RALISON
Greffier en chef

Haute Cour constitutionnelle de Madagascar

Introduction générale

À Madagascar, le processus électoral s’effectue par le biais :
– des bureaux de vote composés chacun de 7 membres ;
– des commissions de recensement matériel de vote (CRMV) dirigées par des magistrats,

assistées par des représentants de l’État et par ceux des observateurs ainsi que par ceux des
candidats ;

– de la juridiction compétente pour une élection déterminée.
Le règlement du contentieux électoral par la juridiction compétente s’effectue sur la base des

documents électoraux et principalement des procès-verbaux. Les requêtes présentées tendent géné-
ralement à faire respecter la sincérité du scrutin et à rectifier toute tendance à faire modifier le sens
du vote. Dans ce sens, en cas de contestation, les procédés relatifs à la recherche de la vérité par la
juridiction compétente sont relatifs à l’analyse des procès-verbaux, principaux modes de preuve, à
la confrontation des résultats figurant dans les procès-verbaux détenus par les parties ainsi que
l’audition des parties en tant que de besoin.

I. La présentation des procès-verbaux

A) La forme des procès-verbaux en matière électorale à Madagascar

D’une manière générale, le procès-verbal des opérations électorales contient :
– les noms des candidats ;
– les indications précises sur les membres du bureau de vote et sur les scrutateurs ;
– le lieu où est situé le bureau de vote ;
– une partie réservée appelée « feuille de dépouillement » où figurent les résultats obtenus ;
– une partie réservée aux contestations ou réclamations éventuelles.
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Suite aux problèmes issus de la crise électorale lors de l’élection présidentielle de décembre
2001 à Madagascar, des améliorations ont été apportées, l’objectif étant d’annihiler toute velléité de
fraude. Il s’agit notamment :

– de la création de procès-verbaux autocopiants au niveau même du bureau de vote,
chaque observateur, délégué de candidat en détenant une copie, ceci pour éviter des erreurs
dans la transcription de voix ;

– de l’obligation pour le président du bureau de vote d’amener directement les documents
électoraux au président de la commission de recensement matériel de vote (CRMV) ; ainsi tout
circuit intermédiaire est supprimé pour éviter toute manipulation des résultats au cours de
l’acheminement des documents ;

– de l’obligation tant du président du bureau de vote amenant les documents que du prési-
dent de la CRMV de certifier que les documents reçus sont vraiment des originaux.
Il est à remarquer qu’à Madagascar, les requêtes soumises à l’appréciation de la juridiction

électorale se rapportent essentiellement à la discordance des voix obtenues par chaque candidat
figurant dans les procès-verbaux originaux et ceux détenus par chaque partie, le non respect de la
sincérité du vote ou la modification du sens du vote. Selon les dispositions légales en vigueur, les
réclamations ou contestations objets des requêtes, doivent être déclarées irrecevables si elles n’ont
pas été préalablement consignées dans la partie réservée à cet effet dans le procès-verbal.

B) La valeur juridique du procès-verbal

Comme il a été dit au début de l’intervention, le procès-verbal est le premier et le principal
mode d’administration de preuves en matière électorale. En effet, un procès-verbal est censé reflé-
ter le déroulement des opérations électorales ; il est signé par le président et les membres du bureau
de vote, les scrutateurs et éventuellement par les délégués des candidats et les observateurs.

Le procès-verbal fait foi jusqu’à preuve du contraire et la preuve du contraire pourra être
apportée par les procès-verbaux en possession des différents candidats, des observateurs ou du
Conseil national électoral qui ont chacun droit à un exemplaire.

C’est dans cette phase de confrontation que les difficultés se présentent. Tel était le cas lors de
la dernière élection présidentielle de décembre 2001 à Madagascar, détériorée en crise durant
l’année 2002, mais réglée par le recomptage des voix en utilisant la procédure de confrontation des
résultats.

En effet, lors de cette élection :
– les chiffres portés sur les procès-verbaux détenus par chaque candidat, par les observa-

teurs, par le Conseil national électoral, ne concordaient pas ;
– le candidat Marc Ravalomanana était convaincu qu’il avait été élu au 1er tour parce que

les procès-verbaux en sa possession le créditaient de plus de 51 % des suffrages alors que les
résultats officiels proclamés le renvoyaient au 2e tour pour n’avoir obtenu que 46,21 % ;

– il s’en est suivi une crise qui a bouleversé tout le premier semestre de l’année 2002 sur le
plan économique et social ;

– sous la pression de la communauté internationale, il a fallu procéder à un décompte
contradictoire des voix obtenues par les deux premiers candidats, Didier Ratsiraka et Marc
Ravalomanana ;

– les principaux acteurs de l’élection (candidats, observateurs) ont été invités à communi-
quer les documents en leur possession en vue de les comparer avec ceux en possession de la
Cour constitutionnelle et ceux détenus par le Conseil national électoral ;

– le candidat Didier Ratsiraka n’a pas manifesté son intention de participer au décompte
contradictoire et n’a pas envoyé de document.
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II. La confrontation des résultats

Confronter les résultats ou opérer un décompte contradictoire des voix consistait à :
– comparer les résultats figurant sur les documents électoraux issus des commissions de

recensement matériel des votes et conservés aux archives de la Cour constitutionnelle, avec
ceux en possession des candidats, des observateurs nationaux et du Conseil national électoral ;

– mobiliser du matériel informatique avec du personnel qualifié et assermenté.
Une première confrontation des suffrages par la voie informatique a fait ressortir que sur

10 259 bureaux de vote (sur un total de 16 493), les chiffres recueillis étaient parfaitement 
concordants.

Pour les 6 234 bureaux de vote restants, la Cour a :
– annulé les suffrages dans une dizaine de localités car il a été prouvé que les préfets

et sous-préfets desdites localités ont reçu des ordres du gouverneur de la province pour retarder
la transmission des procès-verbaux et de modifier les résultats au profit du candidat Didier 
Ratsiraka ;

– relevé des discordances manifestes entre les résultats figurant dans les procès-verbaux
issus des commissions de recensement matériel des votes et ceux remis aux délégués d’un can-
didat ainsi que ceux en possession des observateurs nationaux ;

– validé les résultats des documents qui ont consigné les mêmes chiffres que ceux des
observateurs nationaux ;

– validé des annulations antérieurement effectuées pour des carences commises volontaire-
ment ou non par les responsables officiellement chargés de réaliser la formalisation des résul-
tats du scrutin, de la collecte et de la centralisation des documents électoraux. Le fait de ces
responsables officiellement désignés ne peut, en aucun cas, être imputable aux électeurs et au
détriment de la sincérité du scrutin ;

– redressé des voix inversées.
À l’issue du décompte contradictoire, le candidat Marc Ravalomanana a été proclamé élu avec

51,46 % des suffrages, contre 35,90 % pour le candidat Didier Ratsiraka.

Problèmes rencontrés : l’originalité des procès-verbaux, la falsification ou la substitution des
pièces par des gens malintentionnés à divers niveaux de responsabilité.

Solution adoptée : la nouvelle formule de procès-verbal, instituée pour la première fois lors
des élections communales dont la première partie s’est déroulée le 9 novembre 2003.

La nouveauté apportée par cette dernière version de procès-verbal est le fait qu’il est autoco-
piant pour autant de nombre de procès-verbaux destinés pour l’administration, la juridiction com-
pétente, chaque candidat et les observateurs.

Cette formule pourra réduire les risques de falsification ou d’altération et les polémiques sur
l’originalité des procès-verbaux en possession des divers acteurs de l’élection.

III. L’audition des parties

La Haute Cour constitutionnelle peut aussi, si elle le juge utile et à la demande des parties,
recourir au témoignage pour statuer sur la sincérité du scrutin dans une ou plusieurs circonscrip-
tions électorales.

Certes, même s’il est stipulé dans la loi organique relative à la Haute Cour constitutionnelle
qu’en matière contentieuse, la procédure est essentiellement écrite, la même loi précise que toutes
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les pièces proposées au soutien des moyens doivent être annexées à la requête. Elles peuvent être
soit des documents authentiques ou officiels, soit des témoignages sous forme de déclaration écrite
et signée par au moins trois témoins présents lors des faits ou de l’irrégularité invoquée.

C’est ainsi que lors de la dernière élection présidentielle sus énoncée, bien que l’audition n’ait
pas été effectuée directement par la Haute Cour constitutionnelle, cette dernière a pris en considéra-
tion le témoignage d’un avocat général près la Cour d’appel de Fianarantsoa, recueilli dans un pro-
cès-verbal d’huissier et relatant que le gouverneur de la province autonome de Fianarantsoa a
donné des ordres aux préfets et sous-préfets de certaines localités afin de retarder la transmission
des procès-verbaux aux commissions de recensement matériel de vote et de modifier les résultats
au profit du candidat Didier Ratsiraka.
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L’expérience de la Haute Cour constitutionnelle 
de Madagascar

M. Dieudonné RAKOTONDRABAO
Juge

Mme Gisèle RANAMPY
Juge

M. Samuel RALISON
Greffier en chef

Haute Cour constitutionnelle de Madagascar

I. Les catégories d’infractions pénales en matière électorale

A) Les infractions pénales aux préliminaires de l’élection

1. Les infractions pénales lors de l’établissement de la liste électorale :
– les fraudes émanant des électeurs ;
– les fraudes émanant des personnes responsables de l’établissement de la liste électorale.

2. Les infractions pénales commises au cours de la propagande électorale :
– les atteintes à l’intégrité physique et morale des personnes ;
– les atteintes à l’ordre public ;
– les atteintes aux biens ;
– les atteintes à la réglementation de la propagande.

3. Les infractions pénales commises au cours du transport des documents ou
matériels électoraux :

– détournement de véhicules transportant des matériels ou accessoires devant servir à une
élection.

B) Les infractions pénales commises le jour du scrutin

– les infractions pénales portant atteinte à la sincérité du vote ;
– les infractions pénales portant atteinte à la sécurité publique.
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C) Les infractions commises après le scrutin

Les actes visant à changer ou falsifier les résultats.

II. Les peines

Le code électoral prévoit des peines privatives de liberté assorties ou non d’amendes :
– emprisonnement de 6 jours à 10 ans ;
– amende : entre 100 000 et 5 000 000 francs.

Peines complémentaires :
– incapacité à l’exercice du droit de vote et à être éligible pendant 5 à 10 ans ;
– disqualification du candidat ;
– confiscation de l’objet du délit.

III. Application du code électoral

Toutes ces infractions pénales sont prévues et punies par le code électoral mais elles relèvent
du juge pénal. Donc si la Cour constitutionnelle est saisie de requêtes qui font état de ces infrac-
tions pénales, elle doit se déclarer incompétente pour en connaître et renvoyer les requérants à sai-
sir la juridiction pénale.

La saisine de la juridiction pénale ne suspend pas la proclamation des résultats par la Cour
constitutionnelle.

Si par la suite, un candidat proclamé élu par la Cour constitutionnelle est condamné par le juge
pénal pour une infraction électorale, le candidat élu encourt la déchéance, prononcée par la Cour
constitutionnelle.
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L’expérience de la Cour constitutionnelle du Mali
Mme Aïssata CISSE SIDIBE

Conseiller
M. Mamoudou KONE

Greffier en chef
Cour constitutionnelle du Mali

I. Fondements textuels

• Article 86 de la Constitution : « La Cour constitutionnelle statue obligatoirement sur... la régu-
larité des élections présidentielles, législatives et des opérations de référendum dont elle proclame
les résultats. »

• Articles 142 et 150 de la loi n° 02-007 du 12 février 2002 relatifs respectivement à l’élection
du président de la République et à celle des députés à l’Assemblée nationale.

II. Déroulement des cérémonies de proclamation

• Lieu : Siège de la Cour constitutionnelle.

• Publicité : Les audiences ordinaires et solennelles sont publiques et médiatisées.
Dans ce sens, un communiqué de la Cour constitutionnelle radiodiffusé et télévisé indique la

nature de l’élection ainsi que le lieu et l’heure de la cérémonie.
Les présidents des institutions de la République, les structures impliquées dans l’organisation

des élections, les médias d’État et la presse privée sont nommément invités par ledit communiqué.

• Couverture médiatique :
Elle se fait au moyen de la radio, de la télévision et de la presse écrite d’État et privée. Selon le

cas, la cérémonie est retransmise en direct à la radio et à la télévision.
La presse écrite, dans sa livraison du lendemain, revient amplement sur l’événement.

Diffusion des décisions de la Cour :
Les décisions de la Cour sont publiées au Journal officiel.
Des copies sont adressées sans délai au président de la République, au Premier ministre selon

le cas et au secrétaire général du Gouvernement pour publication au Journal officiel.
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S’agissant d’une décision sanctionnant un contentieux, les parties reçoivent leurs copies par les
soins du greffier en chef de la Cour.

Conférence de presse :
La réunion d’une conférence de presse autour des décisions de la Cour n’est pas encore systé-

matique. Toutefois, la pertinence de son utilité est établie et partagée.
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L’expérience du Conseil constitutionnel du Sénégal
Mme Ndéye Maguette MBENGUE

Greffier en chef
Conseil constitutionnel du Sénégal

L’étude sociologique et politique du Sénégal nous a appris que jamais des élections (et
même bien avant l’indépendance) ne se sont déroulées dans le calme et la discipline, qu’elles n’ont
jamais échappé aux turbulences et que l’imagination des politiciens, quelque soit leur bord,
n’a jamais manqué de déborder...

À peine créé et organisé par la loi n°92-23 du 30 mai 1992, le Conseil constitutionnel s’est
trouvé dans l’obligation, pour le premier rôle qui lui a été attribué – en duo avec la Cour d’appel –
de tenir le devant de la scène en tant que juge électoral et d’offrir à un peuple peut être exaspéré par
une attente fiévreuse, à une opinion publique pas forcément préparée, quelque peu naïve et pleine
d’espoir, le bouquet final : la vérité sortie des urnes.

Il a fallu donc s’y préparer avec le maximum de conscience mais surtout d’informations tech-
niques. Les élections présidentielles de mars 2000 qui ont conduit à une alternance jugée démocra-
tique et pacifique en sont néanmoins une parfaite illustration et la grande médiatisation qui a
accompagné l’événement pose le problème de la nécessité du développement des stratégies de la
communication des Cours constitutionnelles.

1. Avant le scrutin, le Conseil constitutionnel doit recevoir des candidatures à la présidence de
la République, arrêter les listes et peut être amené à statuer en cas de contestations d’un acte du
ministre de l’Intérieur, autorité chargée de recevoir les candidatures aux législatives.

2. Après le scrutin, il doit éventuellement statuer sur les contestations relatives aux élections
présidentielles et législatives.

3. Il doit proclamer les résultats définitifs des élections, après la Commission nationale de
recensement des votes (CNRV) qui donne les résultats provisoires.

Donc, que le Conseil constitutionnel soit uniquement juge de la régularité des élections au sens
strict, ou juge de la moralité, ou juge de la sincérité, quelque soit son option, il doit en terminer par
un décompte, calcul qui peut s’avérer complexe, et conclure par des chiffres précis et concordants :
c’est là l’authentification des opérations de vote, de dépouillement et du résultat qu’on attend de lui.

Le président de la CNRV, après proclamation des résultats provisoires, transmet le procès-
verbal de proclamation et tous les documents au Conseil constitutionnel.

Dès le lendemain, les candidats déposent leur recours. Tous les recours sont examinés et joints.
Le Conseil constitutionnel reprend le décompte, vérifie et rectifie. Par une seule et même décision,
le Conseil règle les griefs soulevés par les recours et procède à la proclamation.
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Le jour de la proclamation des résultats, le greffe contacte les organes de presse, la télévision
nationale en priorité pour lui permettre de se mettre en place techniquement. À part elle, les autres
ne sont autorisés à accéder à la salle d’audience que juste quelques minutes avant l’arrivée du gref-
fier en chef. La presse parlée retransmet la proclamation en direct.

Le greffier en chef commence par annoncer le nombre des :
– électeurs inscrits ;
– votants ;
– bulletins nuls ;
– suffrages exprimés : différence entre le nombre de votants et les bulletins nuls ;
– majorité absolue : nombre de suffrages exprimés divisé par deux.

S’agissant des présidentielles, le greffier en chef énonce le nombre de voix obtenues par
chaque candidat et le pourcentage. Le total de contrôle permet de vérifier si le nombre de voix
obtenues par les différents candidats est conforme aux suffrages exprimés.

Pour ce qui est des législatives, le Sénégal a opté pour deux modes de scrutin : Le scrutin majo-
ritaire départemental et le scrutin proportionnel sur la liste nationale.

Les députés à l’Assemblée nationale sont élus à raison de 65 députés au scrutin majoritaire à
un tour dans le ressort de chaque département et 55 députés au scrutin proportionnel sur une liste
nationale.

Comme pour les présidentielles, le greffier en chef énonce le nombre des :
– électeurs inscrits ;
– votants ;
– bulletins nuls ;
– suffrages exprimés ;
– quotient national (nombre de suffrages valablement exprimés par le nombre de députés

à élire).

Le nombre de voix obtenues par chaque parti permet ensuite de connaître,

1. Au scrutin majoritaire départemental :
Liste des députés élus pour chaque parti,

2. Au scrutin de la liste nationale :
Le nom de chaque parti est énoncé, suivi de la liste de ses députés élus. Les candidats reçoivent

du greffe une expédition de la décision.
La décision est toujours publiée au Journal officiel conformément aux dispositions de l’article 23

de la loi n° 92-23 du 30 mai 1992 sur le Conseil. Au Greffe du Conseil, toutes les décisions rela-
tives aux élections sont affichées.

La mission du Conseil constitutionnel lors de la proclamation définitive des résultats se limite
à la lecture de ces chiffres. Il ne s’arroge pas d’autres prérogatives, en soulignant les rectifications
auxquelles il a été procédé, les constatations susceptibles d’avoir une certaine valeur pédagogique
sur l’opinion publique.

En conclusion, il est à déplorer l’absence de suivi des relations entre la haute juridiction et la
presse. Les rencontres avec la presse et le citoyen ne sont pas organisées, les communiqués de
presse sont exceptionnels. L’on ne semble s’intéresser à l’institution qu’en période électorale, et
l’institution elle-même semble éprouver une certaine méfiance vis-à-vis de la presse qui, parce que
non spécialisée en droit, peut dénaturer certains propos.
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L’expérience du Conseil constitutionnel français
M. Stéphane COTTIN

Chef du Service du greffe et de l’informatique
Conseil constitutionnel français

Le Conseil constitutionnel français est compétent pour les contentieux des élections parlemen-
taires (législatives et sénatoriales), de l’élection présidentielle et des votations nationales. Chacun
de ces quatre types de scrutin fournit des documents fort différents dont le Conseil doit assurer la
gestion et l’archivage.

La grande hétérogénéité des procédures impose de traiter ici les élections une par une, mais
dans chaque cas, on parlera du type de documents arrivant au Conseil (ou généré par celui-ci), de
leur volume, de la gestion de leur circuit et de leur archivage.

I. Documents électoraux gérés par le Conseil par type d’élections

1. Élection du président de la République et référendum

Concernant l’élection du président de la République, le Conseil constitutionnel doit gérer de
très nombreuses et de très diverses tâches de nature tant administrative que contentieuse.

Aussi n’y a-t-il eu pas moins de 3 mètres linéaires (27 dossiers à sangle) de documents pro-
duits uniquement pour la préparation de l’élection (notes, avis, marchés d’impression de divers
documents...). Les parrainages (présentation de candidatures) ont représenté à eux seuls plus de
4 mètres linéaires. Les procès-verbaux de recensement des votes sont établis dans chaque dépar-
tement par une commission spéciale qui recense tous les suffrages émis sur un document spécial
traditionnellement de couleur bleue, au format A2 plié en deux. Ce dernier reprend, si besoin est,
les constatations ou contestations portées sur les procès-verbaux des bureaux de votes (couleur
blanche), et éventuellement, les bulletins litigieux annulés. Pour certains départements, l’ensemble
peut être très volumineux.

Deux mois après le second tour de scrutin, la loi impose à tous les candidats le dépôt de leur
compte de campagne. À défaut (ou si leur compte est finalement rejeté après contrôle par le juge
constitutionnel), les candidats ne seraient pas remboursés de leur dépenses, et devraient même
rendre l’avance forfaitaire remise lors l’établissement de la liste des candidats. Les comptes de
campagne rassemblent les pièces justificatives de dépenses et de recettes, des comptes bancaires
des mandataires financiers et toutes les autres pièces comptables émises ou reçues à l’occasion de
la campagne, le tout présenté par un expert-comptable selon un plan de classement savamment mis
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au point par l’ordre des experts-comptables pour le compte du Conseil constitutionnel. La mise en
place de ce procédé a été fort longue et a nécessité beaucoup de réunions de travail fort délicates,
mais, au final, le canevas mis au point a permis tant aux mandataires financiers des candidats au
moment de l’engagement des dépenses, qu’aux experts-comptables au moment de la présentation
des comptes, et surtout qu’aux rapporteurs adjoints auprès du Conseil constitutionnel d’assurer le
contrôle des comptes dans les meilleures conditions.

Enfin, des documents utiles au contrôle de la campagne électorale, constitués au cours de celle-
ci par des étudiants recrutés tout spécialement par le Conseil constitutionnel, sont issus de cou-
pures de journaux de la presse quotidienne régionale. Il s’agit de la mention par la presse locale
des actions ayant pu entraîner des frais pour les candidats. Les rapporteurs adjoints s’en sont servis
pour les confronter avec les pièces comptables et s’assurer de la réalité des dépenses engagées.

L’ensemble de ces documents a vocation à être conservé au Conseil constitutionnel jusqu’à la
prochaine élection du président de la République (normalement cinq ans), afin de servir de réfé-
rences. Au moment de l’archivage des documents de l’élection N, sont donc remis aux services des
Archives contemporaines de la direction des Archives nationales, les documents de l’élection N-1,
hormis les coupures de presse, qui sont remises au CEVIPOF (centre d’études de la vie politique
française, laboratoire de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris).

Récapitulatif (élection présidentielle 2002) : 76 mètres linéaires
– 27 dossiers documentaires de préparation : 3 ml (et autant pour le « dossier du secrétaire

général »)
– 13 cartons Dimab (voir plus bas) de parrainages : 4,5 ml
– 47 cartons de PV (24 pour le 1er tour, 23 pour le second) : 14 ml
– 160 cartons de comptes de campagne : 46,5 ml
– 11 cartons de coupures de presse : 3,5 ml
– 4 cartons de correspondances avec les candidats : 1 ml

Le rôle du Conseil constitutionnel lors d’un référendum national est très proche de celui qu’il
exerce pour une élection présidentielle mais les étapes sont nettement moins nombreuses (consulta-
tions portant sur l’organisation du scrutin, contentieux des actes préalables au scrutin et recense-
ment des votes). On peut considérer qu’en volume un référendum représente le tiers d’une élection
présidentielle.

2. Élections législatives et sénatoriales

Les élections parlementaires (sénatoriales et législatives), génèrent, pour le Conseil constitu-
tionnel, des masses de documents de nature contentieuse, la préparation de ces élections n’étant pas
du ressort du Conseil.

Le Conseil constitutionnel reçoit directement les mémoires des requérants potentiels (candi-
dats ou électeurs) dans les délais légaux (10 jours après l’élection). Ces mémoires pourront être
accompagnés de pièces, mémoires ampliatifs, en réponse, réplique, duplique, triplique...

Le Conseil n’est destinataire des documents officiels (procès-verbaux, ...) que s’il en fait la
demande. Celle-ci est systématique auprès du ministère concerné (Intérieur ou Outre-mer), en
même temps qu’une demande d’observations au dit ministère, dès que la requête est considérée
comme devant être instruite. Une partie non négligeable des requêtes suit le traitement prévu à
l’article 38-2 de l’ordonnance organique n° 58-1067 du 7 novembre 1958 qui prévoit que « sans
instruction contradictoire préalable, (le Conseil) peut rejeter, par décision motivée, les requêtes irre-
cevables ou ne contenant que des griefs qui manifestement ne peuvent avoir une influence sur les
résultats de l’élection ».
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Selon les griefs exposés dans la requête, le Conseil peut décider la production des procès-
verbaux de tout ou partie des bureaux de vote de la circonscription (ainsi que des suffrages 
annulés), des listes d’émargements, des volets de procuration, de leurs documents justificatifs,
etc. Le code électoral prévoit leur éventuel versement comme pièces de contentieux au Conseil
constitutionnel : article L.O. 179 « Les procès-verbaux des commissions chargées du recensement,
auxquels le préfet joint l’expédition de l’acte de naissance et le bulletin n° 2 du casier judiciaire des
élus et de leurs remplaçants, sont tenus à la disposition des personnes inscrites sur les listes électo-
rales et des personnes ayant fait une déclaration de candidature, pendant un délai de dix jours.

Passé ce délai, les procès-verbaux et leurs annexes sont déposés aux archives départementales.
Ils ne peuvent être communiqués qu’au Conseil constitutionnel, sur demande de ce Conseil. »

Ces documents peuvent être très volumineux, mais il est finalement assez rare de demander
toute la série des documents électoraux. Ils nécessitent un soin particulier de conservation, comme
toutes les autres pièces de procédure.

En plus des requêtes des particuliers, le Conseil peut être saisi, essentiellement par la Commis-
sion nationale des comptes de campagne et des financements politiques, qui, depuis 1992, transmet
tous les comptes de campagne des candidats aux élections législatives qu’elle a rejetés (654 en
1993, 274 en 1997, 599 en 2002 – chiffres issus de leurs statistiques : http ://www.cnccfp.fr/
paccueil_accesdirect/statistiques/statelect_RA.htm).

Tous ces documents sont archivés et classés, le temps du traitement contentieux, dans une
pièce fermée sous la responsabilité du Service du greffe. Si les documents émanant des parties
(mémoires et pièces) ont vocation à être archivés définitivement au Conseil, les comptes de cam-
pagne, ainsi que les autres documents électoraux officiels, sont immédiatement remis aux autorités
dont ils émanent dès la fin du traitement, comme le précise l’article 19 du règlement applicable à la
procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour le contentieux de l’élection des députés et
des sénateurs :

« Art. 19. – La requête, les mémoires ainsi que les pièces ou leurs copies et photocopies
versés aux dossiers sont conservés aux archives du Conseil constitutionnel. Il en va de même
des saisines effectuées sur le fondement de l’article L.O. 136-1 du code électoral ainsi que des
observations auxquelles elles donnent lieu.

Toutefois, les comptes de campagne, leurs annexes et les pièces de la procédure suivie
devant la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques sont
retournés à cet organisme.

En outre, à l’expiration de leur période d’utilisation courante, les documents mentionnés
au premier alinéa du présent article sont transmis à l’administration des archives dans les
conditions et suivant les modalités définies par la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979. »
Ainsi, le Conseil détient dans ses archives 124 cartons DIMAB (environ 36 mètres linéaires)

pour les élections parlementaires de 1958 à 1996, les élections 1997 et 2002 étant archivées au
3e étage plus accessible et représentant environ 10 mètres linéaires.

Le contentieux des élections législatives partielles et celui des élections sénatoriales, générales
ou partielles, obéit aux mêmes règles. S’agissant des élections sénatoriales, la masse des documents
à traiter est nettement moindre : traditionnellement, ces élections suscitent peu de contentieux et la
loi ne prévoit aucun contrôle de leur financement. Par rapport au volume des archives issu d’une
élection législative générale, celui d’une élection sénatoriale générale est négligeable.

3. Cas particulier : l’archivage des débats en séance et des originaux des décisions

Il n’a été question dans tout ce qui précède que des documents servant à préparer les décisions
du Conseil constitutionnel. Il faut en effet réserver un sort particulier aux documents originaux éma-
nant directement du huis clos de la salle de séance du Conseil. Ces derniers sont essentiellement

LA proclamation DES résultats ET LE contentieux électoral

189ACCPUF – BULLETIN N° 5 – MAI 2005

Bulletin n°5 - Tome II  09-05-2005  17:58  Page 189



composés des originaux des décisions du Conseil signés par le président, le rapporteur et le secré-
taire général, et surtout des procès-verbaux de la séance, tels que « sommairement » décrits par
l’article 3 du décret n° 59-1293 du 13 novembre 1959 relatif à l’organisation du Secrétariat général
du Conseil constitutionnel : « Le secrétaire général prend les mesures nécessaires à la préparation et
à l’organisation des travaux du Conseil. Il établit un compte rendu sommaire de ces travaux. »

L’ensemble de ces documents originaux, selon la décision du 27 juin 2001, ne sont pas libre-
ment consultables avant 60 ans : « Est fixé à soixante ans le délai au-delà duquel peuvent être libre-
ment consultés les comptes rendus établis en application de l’article 3 du décret susvisé du
13 novembre 1959 relatif à l’organisation du secrétariat général du Conseil constitutionnel. »

Aussi a-t-il été établi un système d’archivage assurant la conservation la plus efficace de ces
documents (qui sont fréquemment utilisés par les services) : les documents originaux sont archivés
et classés de façon rigoureuse dans des chemises selon des codes couleurs en fonction de leur degré
de confidentialité (avant la décision de 2001, pas moins de quatre couleurs différentes pouvaient
cohabiter pour une même séance selon les types de décisions rendues). Deux copies de ces docu-
ments sont effectuées (une copie de travail, conservée dans un coffre fort ignifugé à proximité du
service juridique, principal utilisateur ; et une copie de secours, sous clef à un autre endroit du bâti-
ment) ; les originaux sont remis chaque année au service des archives contemporaines qui en assure
le plus efficacement la conservation.

II. Gestion des archives

1. La remise aux Archives nationales

L’ensemble des documents ne suivent donc pas tous le même chemin. Les documents les plus
utiles pour le travail des services au Conseil restent à proximité des bureaux, au même étage, dans
un couloir aménagé contenant deux coffres ignifugés pour les copies des originaux des procès-
verbaux de séances et des décisions. Ce même couloir est flanqué de placards fermés à clef conte-
nant les deux dernières séries de contentieux électoraux (ici législatives 2002 et 1997), ainsi que les
dossiers de séances des décisions de conformité depuis 1986. Le reste des documents conservés au
Conseil est archivé au sous-sol et au deuxième étage.

Sont remis aux Archives nationales, tous les ans, les originaux des procès-verbaux de séances
et les originaux des décisions ; et, régulièrement, les documents relatifs aux élections présidentielles
et aux référendums (une seule élection complète est conservée, dès que la nouvelle doit être archi-
vée, on fait de la place en remettant la précédente aux Archives).

Les cartons Dimab :
La mission des Archives nationales dispose sur son site Internet (http ://www.recherche.

gouv.fr/archives/default.htm), de conseils utiles pour le versement des archives.
La mission utilise des cartons normalisés de type Dimab. Il s’agit d’un carton normalisé 

(format h ! L ! l = 280 ! 385 ! 290) disposant d’un couvercle, de poignets et d’une petite
sangle pour le déplacer facilement. Conçus pour s’insérer dans les étagères métalliques clas-
siques, suffisamment peu volumineux pour ne pas contenir trop de masse de papier, ils permet-
tent de gérer efficacement l’archivage dans les meilleures conditions de conservation.

Pour l’ensemble des cartons remis, il faut établir un bordereau : la liste des documents
remis. Ce document fait office de catalogue.

190

LE rôle ET LE fonctionnement DES Cours constitutionnelles EN période électorale

ACCPUF – BULLETIN N° 5 – MAI 2005

Bulletin n°5 - Tome II  09-05-2005  17:58  Page 190



Présentation matérielle des dossiers
Les dossiers doivent être conditionnés dans des chemises à sangle, classeurs ou boîtes

d’archives (3 pour 1 carton Dimab). Au dos, sont portées les mentions suivantes :
– titre du dossier  } mentions reportées sur le bordereau de versement
– dates extrêmes

Fonction du bordereau
Le bordereau est la pièce justificative de l’opération de versement. C’est l’outil de gestion

et de recherche principal des archives et un instrument de liaison entre le service versant et le
service d’archives.

Conseil pour l’établissement du bordereau
– Il comporte l’identification de l’administration versante.
– Il indique la durée d’utilisation administrative (D.U.A.) possible des documents versés

ce qui correspond à la durée pendant laquelle le service pense avoir besoin de ces archives et
pendant cette période la Mission des archives nationales s’engage à ne faire aucun travail de
tri des documents.

– Il propose leur conservation définitive ou leur destruction, opération qui ne peut-être
effectuée qu’avec l’accord préalable du service versant, par le service d’Archives.

Ses feuilles intercalaires comportent les numéros de cartons et énumèrent les titres et dates
extrêmes des dossiers contenus dans chaque carton Dimab.

Les titres portés par les services doivent être compréhensibles de l’extérieur ; il s’agit trop
souvent de raccourcis hermétiques ou d’un langage inintelligible aux non-initiés.

2. Notes complémentaires sur les pratiques d’archivage

2.1. – Les bordereaux de pièces de contentieux

Chaque pièce de contentieux fait l’objet d’un enregistrement informatique. Ce dernier établit
une fiche de transmission qui est attachée au document en question : l’original est archivé le plus
rapidement possible au Service du greffe, et c’est une copie qui est transmise au juriste, qui, grâce
au bordereau, donne les ordres de transmission au greffier.

Ci-après, un modèle de fiche de transmission d’un dossier contentieux complet, suivi d’une
fiche de transmission d’une pièce (en l’occurrence une saisine de la Commission nationale des
comptes de campagne et des financements politiques)

Le premier document a vocation à être généré dès l’ouverture du dossier contentieux, puis à être
inséré dans une pochette « cristal » fixée au dossier dit « juriste » (la première copie). Ce document
sert de résumé pour le juriste chargé de l’affaire : il lui permet d’avoir en un clin d’œil l’état de
l’affaire (si les mémoires sont arrivés, si le rapporteur adjoint a été désigné...) et, sur le fond
de l’affaire, il peut indiquer en quelques croix le type de contentieux, ainsi que, critère parmi les
plus importants, l’écart de voix entre les candidats.

Le second document a vocation à être remis à chaque nouvelle pièce de procédure. Il sert de
feuille d’ordre pour le greffier, qui sait quel sort donner ensuite à la pièce (transmission, rangement,
reproduction...).
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL 2002-2615

Élections législatives

Jonctions :

Défense Réplique Obs. ministre CCFP Envoi R.-Adj.

Questions Rapport Projet Section 1re

d’instruction

Séance 23 juillet 2002 Rapporteur M. _________
d’instruction

Supplément
d’instruction Séance plénière 25 juillet 2002

Circonscription :
SEINE-SAINT-DENIS 10e circ.

Requérant : Représentant :
Lucien M...

Député : Représentant :

Suppléant :

38-2                                  X FNR Griefs premier tour

Actes préparatoires Listes électorales Candidatures (jgt TA)

Éligibilité Propagande officielle Tracts, lettres...

Médias, sondages Manœuvres diverses Bureau de vote

Bulletins, enveloppes Contrôle d’identité Émargement

Secret du vote Incidents (lors du vote) Procurations

Dépouillement, PV Recensement général Compte de campagne

Divers : Prématuré. Courrier au requérant le 17 juin.

Candidats Suffrages
Écarts

(en voix)2002-
2615

2.2. Page de garde d’un dossier contentieux
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Conseil constitutionnel Élections législatives des 8 
et 15 décembre 2002

Greffe Saisine n° 2003-3378

Saisine CCFP Département : NORD, 23e circ.
Élection acquise au second tour 
le 15 décembre 2002

Requérant = Jean-Claude DESENNE,
défendeur c/ ccfp

Pré-affectation 1re section

JL2 Pas de rapporteur désigné

Jonctions :

ND
Titulaire du compte : DESENNE Jean-Claude
Adresse :
Fax :                , tél :                       , email :
Avocat : pas d'avocat

Saisine CCFP reçue au CC le : jeudi 10 juillet 2003
Dépôt en préfecture NON
Saisine CCFP :

COPIES À FAIRE TRANSMISSION

Président de l'Assemblée le : Délai demandé :
nationale

Ministre de l'Intérieur /  le :
Outre-mer

Titulaire du compte le : RAR n°

Président de la CCFP le :

– Requête

– Pièces jointes

Interne SG, SJ, CR, JL, RF, le :
GP, MP

rapporteur adjoint : le :
______________

Autre :
________________________

! Toutes les pièces de la requête / saisine ont pu être reproduites
! La requête (ou saisine) contient des pièces non reproduites dont la liste suit :

L’original des pièces peut être consulté au Greffe
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2.4. Abréviations usuelles

•  MDéf = mémoire en défense
•  MRép = mémoire en réplique
•  MAmp = mémoire ampliatif / complémentaire
•  MDup = mémoire en duplique
•  MTri = mémoire en triplique
•  Req = Requête introductive
•  OMI = observations du ministère de l’intérieur
•  OMOM = observations du ministère de l’outre-mer
•  OCSA = observations du CSA

2.2.5. Les codes couleurs

En plus de la mise en cartons et en dossiers à sangle, il a été mis au point un code couleur pour
le contentieux électoral permettant rapidement de savoir à quel type de pièces on a affaire

•  Codes couleurs des chemises et sous-chemises à l’intérieur des dossiers :
– Jaune = requête introductive (par extension mémoire en réplique)
– Vert = mémoire en réponse et autres pièces du parlementaire
– Bleu = observations et autres pièces du ministère
– Violet = documentation
– Rouge/orange = courrier et correspondances
– Gris = décision

•  Code couleur des dossiers originaux :
– Chemise à dos toilé bleu = requête élection législative
– Chemise à dos toilé rouge = requête élection sénatoriale
– Chemise à dos toilé jaune = saisine CCFP

•  Autres types de dossiers (copies) :
– Quelle que soit la couleur mais avec une pochette cristal fixée sur le recto du dossier et

contenant une page de garde = DOSSIER JURISTE
– Chemise à dos toilé vert pâle = dossier copie rapporteur adjoint
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L’expérience de la Cour constitutionnelle du Mali
Mme Aïssata CISSE SIDIBE

Conseiller
M. Mamoudou KONE

Greffier en chef
Cour constitutionnelle du Mali

L’archivage est une technique de classement et de conservation des documents. C’est une
science réelle qui a ses spécialités.

Ce travail méticuleux, concernant les procès-verbaux des élections d’une importance capitale,
revient au greffier en chef faute de spécialiste. Cependant le décret n° 94-421/PRM du 21/12/1994
portant organisation du Secrétariat général et du Greffe de la Cour constitutionnelle a prévu à
l’article 10, la présence d’un archiviste, qui en collaboration avec le greffier en chef, procède à la
conservation des documents relatifs aux travaux de la Cour.

À défaut d’un spécialiste, l’archivage au niveau de la Cour constitutionnelle du Mali se fait
avec des moyens rudimentaires.

À la réception des procès-verbaux les agents du Greffe procèdent au classement de la manière
suivante : classement numérique et alphabétique par région, par cercle et par commune des procès-
verbaux validés et invalidés logés dans des enveloppes séparées.

Nous disposons de deux salles d’archives non équipées. Les archives sont conservées dans des
cartons entreposés selon le système décrit ci-dessus.
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